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 Projet de loi relatif à 

l’entrepreneur individuel à 

responsabilité limitée 

Projet de loi relatif à 

l’entrepreneur individuel à 

responsabilité limitée 

Projet de loi relatif à 

l’entrepreneur individuel à 

responsabilité limitée 

Article 1er  Article 1er  Article 1er

Code de commerce 

LIVRE V : Des effets de 
commerce et des garanties 

TITRE II : Des garanties 

Chapitre VI : De la protection 
de l'entrepreneur individuel et 

du conjoint. 

Le chapitre VI du ti-
tre II du livre V du code de 
commerce est ainsi modifié : 

Le chapitre VI du ti-
tre II du livre V du code de 
commerce est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion).

Art. L. 526-1 à  

L. 526-5. —   Cf. annexe.

1° Au début du chapi-
tre, il est créé une section 1, 
intitulée : « De la déclaration 
d’insaisissabilité », compre-
nant les articles L. 526-1 à 
L. 526-5 ; 

1° Au début, est insé-
rée une section 1, intitulée : 
« De la déclaration 
d’insaisissabilité », compre-
nant les articles L. 526-1 à 
L. 526-5 ; 

1° (Sans modifica-

tion).

 2° Après l’article 
L. 526-5, il est créé une sec-
tion 2, ainsi rédigée :  

2° Il est ajouté une 
section 2 ainsi rédigée : 

2° (Alinéa sans modi-

fication).

 « Section 2 « Section 2 (Alinéa sans modifica-

tion).

 « De l’entrepreneur 
individuel à responsabilité 
limitée 

« De l’entrepreneur 
individuel à responsabilité 
limitée 

(Alinéa sans modifica-

tion).

 « Art. L. 526-6. —
   Tout entrepreneur indivi-
duel peut affecter à son acti-
vité professionnelle un patri-
moine séparé de son 
patrimoine personnel, sans 
création d’une personne mo-
rale.

« Art. L. 526-6. —
   Tout entrepreneur indivi-
duel peut affecter à son acti-
vité professionnelle un patri-
moine séparé de son 
patrimoine personnel, sans 
création d’une personne mo-
rale.

« Art. L. 526-6. —
(Alinéa sans modification).

 « Ce patrimoine est 
composé de l’ensemble des 
biens, droits ou sûretés, dont 
l’entrepreneur individuel est 
titulaire, nécessaires à 
l’exercice de son activité pro-
fessionnelle. Il peut com-

« Ce patrimoine est 
composé de l’ensemble des 
biens, droits, obligations ou 
sûretés dont l’entrepreneur 
individuel est titulaire, néces-
saires à l’exercice de son ac-
tivité professionnelle. Il peut 

« Ce patrimoine est 
composé de l’ensemble des 
biens, droits, obligations ou 
sûretés dont l’entrepreneur 
individuel est titulaire, néces-
saires à l’exercice de son ac-
tivité professionnelle. Il peut 
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prendre également les biens, 
droits ou sûretés dont 
l’entrepreneur est titulaire, 
utilisés pour les besoins de 
son activité professionnelle et 
qu’il décide d’y affecter. 

comprendre également les 
biens, droits, obligations ou 
sûretés dont l’entrepreneur 
individuel est titulaire, utili-
sés pour les besoins de son 
activité professionnelle et 
qu’il décide d’y affecter. 

comprendre également les 
biens, droits, obligations ou 
sûretés dont l’entrepreneur 
individuel est titulaire, utili-
sés pour l’exercice de son ac-
tivité professionnelle et qu’il 
décide d’y affecter. Un même 
bien, droit, obligation ou sû-
reté ne peut entrer dans la 
composition que d’un seul 
patrimoine affecté.

   « Pour l'exercice de 
l’activité professionnelle à 
laquelle le patrimoine est af-
fecté, l'entrepreneur indivi-
duel utilise une dénomination 
incorporant son nom, précédé 
ou suivi immédiatement des 
mots : « entrepreneur indivi-
duel à responsabilité limitée » 
ou des initiales : « EIRL ».

 « La constitution du 
patrimoine affecté résulte de 
l’enregistrement d’une décla-
ration effectué :  

« La constitution du 
patrimoine affecté résulte du 
dépôt d’une déclaration effec-
tué : 

« Art. L. 526-6-1. —

La constitution du patri-
moine affecté résulte du dé-
pôt d’une déclaration effec-
tué : 

 « 1° Au registre de 
publicité légale auquel 
l’entrepreneur est tenu de 
s’immatriculer, ou 

« 1° Soit au registre de 
publicité légale auquel 
l’entrepreneur individuel est 
tenu de s’immatriculer ; 

(Alinéa sans modifica-

tion).

   1° bis (nouveau) Soit 
au registre du commerce et 
des sociétés lorsque 
l’entrepreneur individuel est 
tenu également de 
s’immatriculer au répertoire 
des métiers ; dans ce cas, 
mention est portée au réper-
toire des métiers ;

 « 2° Pour les person-
nes physiques qui ne sont pas 
tenues de s’immatriculer à un 
registre de publicité légale, au 
greffe du tribunal statuant en 
matière commerciale du lieu 
de leur établissement princi-
pal. 

« 2° Soit, pour les per-
sonnes physiques qui ne sont 
pas tenues de s’immatriculer 
à un registre de publicité lé-
gale ou pour les exploitants 
agricoles, à un registre où fi-
gurent, pour être portés à la 
connaissance du public, les 
inscriptions et actes ou pièces 
déposés en application de la 
présente section, tenu au 
greffe du tribunal statuant en 

« 2° Soit, pour les per-
sonnes physiques qui ne sont 
pas tenues de s’immatriculer 
à un registre de publicité lé-
gale ou pour les exploitants 
agricoles, à un registre tenu 
au greffe du tribunal statuant 
en matière commerciale du 
lieu de leur établissement 
principal. 
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matière commerciale du lieu 
de leur établissement princi-
pal. 

 « Pour l’exercice de 
son activité professionnelle, 
l’entrepreneur individuel uti-
lise une dénomination à la-
quelle est incorporé son nom, 
précédé ou suivi immédiate-
ment des mots : « entrepre-
neur individuel à respon-
sabilité limitée » ou des ini-
tiales « EIRL ». L’entre-
preneur mentionne cette dé-
nomination sur l’ensemble de 
ses documents profession-
nels. 

« Pour l’exercice de 
son activité professionnelle, 
l’entrepreneur individuel uti-
lise une dénomination à la-
quelle est incorporé son nom, 
précédé ou suivi immédiate-
ment des mots : “ entrepre-
neur individuel à responsabi-
lité limitée ” ou des initiales : 
“ EIRL ”. L’entrepreneur in-
dividuel mentionne cette dé-
nomination sur l’ensemble de 
ses documents profession-
nels.

Alinéa supprimé.

 « Un même entrepre-
neur individuel ne peut cons-
tituer plusieurs patrimoines 
affectés.

« Un même entrepre-
neur individuel ne peut cons-
tituer plusieurs patrimoines 
affectés.

Alinéa supprimé. 

 « Art. L. 526-7. —
   Lors de son dépôt, la décla-
ration constitutive est accom-
pagnée, à peine 
d’irrecevabilité, d’un état 
descriptif des biens, droits ou 
sûretés affectés à l’entreprise, 
en nature, qualité, quantité et 
valeur. Elle précise l’objet de 
l’activité professionnelle à 
laquelle le patrimoine est af-
fecté.

« Art. L. 526-7. —   
Les organismes en charge de 
la tenue des registres men-
tionnés aux 1° et  2° de
l’article L. 526-6 n’acceptent 
le dépôt de la déclaration vi-
sée au même article qu’après 
avoir vérifié qu’elle com-
porte : 

« Art. L. 526-7. —   
Les organismes en charge de 
la tenue des registres men-
tionnés à l’article L. 526-6-1
n’acceptent le dépôt de la dé-
claration visée au même arti-
cle qu’après avoir vérifié 
qu’elle comporte : 

  « 1° Un état descriptif 
des biens, droits, obligations 
ou sûretés affectés à l’activité 
professionnelle, en nature, 
qualité, quantité et valeur ; 

« 1° (Sans modifica-

tion).

  « 2° La mention du ou 
des objets de l’activité pro-
fessionnelle à laquelle le pa-
trimoine est affecté. La modi-
fication de ces objets donne 
lieu à déclaration au lieu 
mentionné aux 1° ou 2° de
l’article L. 526-6 ; 

« 2° La mention de 
l’objet de l’activité profes-
sionnelle à laquelle le patri-
moine est affecté. La modifi-
cation de l’objet donne lieu à 
mention au registre auquel a 
été effectué le dépôt de la dé-
claration prévue à l’article 
L. 526-6-1.

  « 3° Le cas échéant, 
les documents attestant de 
l’accomplissement des for-

« 3° (Sans modifica-

tion).
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malités visées aux articles 
L. 526-8 à L. 526-10. 

 « L’entrepreneur qui 
n’affecte qu’une partie d’un 
ou de plusieurs biens immo-
biliers, désigne celle-ci dans 
un acte descriptif de division. 

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-

pression de l’alinéa. 

 « Art. L. 526-8. —
   En cas d’affectation d’un 
bien immobilier ou d’une 
partie d’un tel bien, la décla-
ration d’affectation, accom-
pagnée de l’état descriptif du 
bien, est reçue par acte nota-
rié et publiée au bureau des 
hypothèques ou, dans les dé-
partements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle, 
au livre foncier de la situation 
du bien, préalablement à son 
enregistrement à l’un ou 
l’autre des registres mention-
nés à l’article L. 526-6. 

« Art. L. 526-8. —   
L’affectation d’un bien im-
mobilier ou d’une partie d’un 
tel bien est reçue par acte no-
tarié et publiée au bureau des 
hypothèques ou, dans les dé-
partements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle, 
au livre foncier de la situation 
du bien. L’entrepreneur indi-
viduel qui n’affecte qu’une 
partie d’un ou de plusieurs 
biens immobiliers désigne 
celle-ci dans un acte descrip-
tif de division. 

« Art. L. 526-8. —   
L’affectation d’un bien im-
mobilier ou d’une partie d’un 
tel bien est reçue par acte no-
tarié et publiée au bureau des 
hypothèques ou, dans les dé-
partements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle, 
au livre foncier de la situation 
du bien. L’entrepreneur indi-
viduel qui n’affecte qu’une 
partie d’un ou de plusieurs 
biens immobiliers désigne 
celle-ci dans un état descriptif 
de division. 

Ordonnance n° 45-2048 du 

8 septembre 1945 relative 

aux tarifs des émoluments 

alloués aux officiers publics 

ou ministériels 

Art. 1er. —  Cf annexe. 

« L’établissement de 
l’acte notarié et 
l’accomplissement des for-
malités de publicité sont ré-
munérés selon une tarifica-
tion fixée par le décret prévu 
à l’article 1er  de 
l’ordonnance n° 45-048 du 8 
septembre 1945 relative aux 
tarifs des émoluments alloués 
aux officiers publics et minis-
tériels.

« L’établissement de 
l’acte notarié et 
l’accomplissement des for-
malités de publicité sont ré-
munérés selon une tarifica-
tion fixée par le décret prévu 
à l’article 1er de l’ordonnance 
n° 45-2048 du 8 septembre 
1945 relative aux tarifs des 
émoluments alloués aux offi-
ciers publics ou ministériels.

« L’établissement de 
l’acte notarié et 
l’accomplissement des for-
malités de publicité donnent 
lieu au versement 
d’émoluments fixes dans le 
cadre d’un plafond déterminé 
par décret.

  « Lorsque l’affectation 
d’un bien immobilier ou 
d’une partie d’un tel bien est 
postérieure à la constitution 
du patrimoine affecté, elle 
donne lieu au dépôt d’une dé-
claration complémentaire au 
registre auquel a été effectué 
le dépôt de la déclaration 
prévue à l’article L. 526-6-1. 
L’article L. 526-7 est appli-
cable, à l’exception des 1° et 
2°.

  « Le non-respect des 
règles prévues au présent ar-
ticle entraîne l’inopposabilité 
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de l’affectation.

 « Art. L. 526-9. —   
Lors de la constitution du pa-
trimoine d’affectation, tout 
élément d’actif du patrimoine 
affecté autre que des liquidi-
tés, d’une valeur déclarée su-
périeure à un seuil fixé par 
voie réglementaire fait l’objet 
d’une évaluation au vu d’un 
rapport annexé à la déclara-
tion et établi sous sa respon-
sabilité par un commissaire 
aux apports désigné par 
l’entrepreneur. 

« Art. L. 526-9. —   
Lors de la constitution du pa-
trimoine affecté, tout élément 
d’actif du patrimoine affecté, 
autre que des liquidités, d’une 
valeur déclarée supérieure à 
30 000 € fait l’objet d’une 
évaluation au vu d’un rapport 
annexé à la déclaration et 
établi sous sa responsabilité 
par un commissaire aux 
comptes ou un expert-
comptable désigné par 
l’entrepreneur individuel. 

« Art. L. 526-9. —
 Tout élément d’actif du pa-
trimoine affecté, autre que 
des liquidités, d’une valeur 
déclarée supérieure à un mon-
tant fixé par décret fait l’objet 
d’une évaluation au vu d’un 
rapport annexé à la déclara-
tion et établi sous sa respon-
sabilité par un commissaire 
aux comptes, un expert-
comptable, une association de 
gestion et de comptabilité ou 
un notaire désigné par 
l’entrepreneur indivi-
duel. L’évaluation par un no-
taire ne peut concerner qu’un 
bien immobilier.

   « Lorsque l’affectation 
d’un bien visé au premier ali-
néa est postérieure à la cons-
titution du patrimoine affecté, 
elle fait l’objet d’une évalua-
tion dans les mêmes formes 
et donne lieu au dépôt d’une 
déclaration complémentaire 
au registre auquel a été effec-
tué le dépôt de la déclaration 
prévue à l’article L. 526-6-1. 
L’article L. 526-7 est appli-
cable, à l’exception des 1° et 
2°.

 « En l’absence 
d’évaluation par un commis-
saire aux apports 
l’entrepreneur est responsable 
à l’égard des tiers, sur la tota-
lité de son patrimoine, affecté 
et non affecté, à hauteur de la 
valeur attribuée aux biens af-
fectés lors de la déclaration. 

« Lorsque la valeur 
déclarée est supérieure à celle 
proposée par le commissaire 
aux comptes ou l’expert-
comptable, l’entrepreneur in-
dividuel est responsable, 
pendant une durée de cinq 
ans, à l’égard des tiers sur la 
totalité de son patrimoine, af-
fecté et non affecté, à hauteur 
de la différence entre la va-
leur proposée par le commis-
saire aux comptes ou
l’expert-comptable et la va-
leur déclarée.  

« Lorsque la valeur 
déclarée est supérieure à celle 
proposée par le commissaire 
aux comptes, l’expert-
comptable, l’association de 
gestion et de comptabilité ou 
le notaire, l’entrepreneur in-
dividuel est responsable, pen-
dant une durée de cinq ans, à 
l’égard des tiers sur la totalité 
de son patrimoine, affecté et 
non affecté, à hauteur de la 
différence entre la valeur 
proposée par le commissaire 
aux comptes, l’expert-
comptable, l’association de 
gestion et de comptabilité ou 
le notaire et la valeur décla-
rée.
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 « Lorsque la valeur 
déclarée est supérieure à celle 
proposée par le commissaire 
aux apports, l’entrepreneur 
est responsable à l’égard des 
tiers, sur la totalité de son pa-
trimoine, affecté et non affec-
té, à hauteur de la différence. 

« En l’absence de re-
cours à un commissaire aux 
comptes ou à un expert-
comptable, l’entrepreneur in-
dividuel est responsable, 
pendant une durée de cinq 
ans, à l’égard des tiers sur la 
totalité de son patrimoine, af-
fecté et non affecté, à hauteur 
de la différence entre la va-
leur réelle du bien au moment 
de l’affectation et la valeur 
déclarée.

« En l’absence de re-
cours à un commissaire aux 
comptes, à un expert-
comptable, à une association 
de gestion et de comptabilité  
ou à un notaire,
l’entrepreneur individuel est 
responsable, pendant une du-
rée de cinq ans, à l’égard des 
tiers sur la totalité de son pa-
trimoine, affecté et non affec-
té, à hauteur de la différence 
entre la valeur réelle du bien 
au moment de l’affectation et 
la valeur déclarée.  

 « Art. L. 526-10. —
   Lorsque tout ou partie des 
biens affectés sont des biens 
communs ou indivis, 
l’entrepreneur justifie à peine 
d’irrecevabilité de la déclara-
tion constitutive, de l’accord 
exprès de son conjoint ou de 
ses co-indivisaires et de leur 
information préalable sur les 
droits des créanciers men-
tionnés au deuxième alinéa 
de l’article L. 526-11 sur le 
patrimoine d’affectation. Un 
même bien commun ou indi-
vis ne peut entrer dans la 
composition que d’un seul 
patrimoine d’affectation. 

« Art. L. 526-10. —   
Lorsque tout ou partie des 
biens affectés sont des biens 
communs ou indivis, 
l’entrepreneur individuel jus-
tifie de l’accord exprès de son 
conjoint ou de ses co-
indivisaires et de leur infor-
mation préalable sur les 
droits des créanciers men-
tionnés au 1° de l’article 
L. 526-11 sur le patrimoine 
affecté. Un même bien com-
mun ou indivis ne peut entrer 
dans la composition que d’un 
seul patrimoine affecté. 

« Art. L. 526-10. —   
Lorsque tout ou partie des 
biens affectés sont des biens 
communs ou indivis, 
l’entrepreneur individuel jus-
tifie de l’accord exprès de son 
conjoint ou de ses co-
indivisaires et de leur infor-
mation préalable sur les 
droits des créanciers men-
tionnés au 1° de l’article 
L. 526-11 sur le patrimoine 
affecté. Un même bien com-
mun ou indivis ou une même 
partie d’un bien immobilier 
commun ou indivis, ne peut 
entrer dans la composition 
que d’un seul patrimoine af-
fecté.

   « Lorsque l’affectation 
d’un bien commun ou indivis 
est postérieure à la constitu-
tion du patrimoine affecté, 
elle donne lieu au dépôt 
d’une déclaration complé-
mentaire au registre auquel a 
été effectué le dépôt de la dé-
claration prévue à l’article 
L. 526-6-1. L’article L. 526-7 
est applicable, à l’exception 
des 1° et 2° ;

   « Le non-respect des 
règles prévues au présent ar-
ticle entraîne l’inopposabilité 
de l’affectation.

 « Art. L. 526-11. —
  La déclaration d’affectation 

« Art. L. 526-11. —   
La déclaration d’affectation 

« Art. L. 526-11. —
  La déclaration visée à 
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mentionnée à l’article 
L. 526-6 n’a d’effet qu’à 
l’égard des créanciers dont 
les droits sont nés postérieu-
rement à son enregistrement. 

mentionnée à l’article  
L. 526-6 est opposable à 
l’ensemble des créanciers, y 
compris à ceux dont les droits 
sont nés antérieurement à son 
enregistrement. 

l’article L. 526-6-1 n’a 
d’effet qu’à l’égard des 
créanciers dont les droits sont 
nés postérieurement à son 
dépôt. 

Code civil 

Art. 2284 et 2285. —

  Cf. annexe. 

« Par dérogation aux 
articles 2284 et 2285 du code 
civil : 

« Par dérogation aux 
articles 2284 et 2285 du code 
civil : 

(Alinéa sans modifica-

tion).

 « 1° Les créanciers 
dont les droits sont nés à 
l’occasion et pour les besoins 
de l’activité professionnelle 
déclarée ont pour seul gage le 
patrimoine affecté à 
l’exclusion de tout autre bien 
et droit de l’entrepreneur ;  

« 1° Les créanciers 
dont les droits sont nés à 
l’occasion et pour les besoins 
de l’activité professionnelle 
ont pour seul gage général le 
patrimoine affecté, à 
l’exclusion de tout autre bien 
et droit de l’entrepreneur in-
dividuel à responsabilité limi-
tée ;

« 1° Les créanciers 
dont les droits sont nés à 
l’occasion de l’exercice de 
l’activité professionnelle à 
laquelle le patrimoine est af-
fecté ont pour seul gage géné-
ral le patrimoine affecté ; 

 « 2° Les autres créan-
ciers ont pour seul gage le pa-
trimoine non affecté. 

« 2° Les autres créan-
ciers ont pour seul gage géné-
ral le patrimoine non affecté. 

« 2° (Sans modifica-

tion).

 « Toutefois, 
l’entrepreneur est responsable 
sur la totalité de ses biens et 
droits en cas de fraude ou de 
non respect des règles 
d’affectation et de séparation 
du patrimoine prévues par la 
présente section. 

« Toutefois, 
l’entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée est res-
ponsable sur la totalité de ses 
biens et droits en cas de 
fraude ou en cas de manque-
ment grave aux dispositions 
mentionnées au deuxième 
alinéa de l’article L. 526-6 ou 
à l’article L. 526-12. À quel-
que moment qu’intervienne 
l’affectation d’un bien, le 
non-respect des règles pré-
vues aux articles L. 526-8 et 
L. 526-10 entraîne l’inoppo-
sabilité de l’affectation de ce 
bien.

« Toutefois, 
l’entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée est res-
ponsable sur la totalité de ses 
biens et droits en cas de 
fraude ou en cas de manque-
ment grave aux règles pré-
vues au deuxième alinéa de 
l'article L. 526-6 ou aux obli-
gations prévues aux articles 
L. 526-12 et L. 526-13.

 « En cas 
d’insuffisance du patrimoine 
non affecté, le droit de gage 
général des créanciers men-
tionnés au troisième alinéa 
peut s’exercer sur le bénéfice 
réalisé par l’entrepreneur in-
dividuel à responsabilité limi-
tée lors du dernier exercice 
clos.

« En cas 
d’insuffisance du patrimoine 
non affecté, le droit de gage 
général des créanciers men-
tionnés au 2° du présent arti-
cle peut s’exercer sur le béné-
fice réalisé par l’entrepreneur 
individuel à responsabilité 
limitée lors du dernier exer-
cice clos. 

(Alinéa sans modifica-

tion).
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Code de commerce 

Art. L. 123-12 à 

L. 123-27. —  Cf. annexe. 

« Art. L. 526-12. —
     L’activité professionnelle 
déclarée en application de 
l’article L. 526-7 fait l’objet 
d’une comptabilité autonome, 
établie dans les conditions 
définies aux articles 
L. 123-12 à L. 123-27.  

« Art. L. 526-12. —
     L’activité professionnelle 
déclarée en application de 
l’article L. 526-7 fait l’objet 
d’une comptabilité autonome, 
établie dans les conditions 
définies aux articles 
L. 123-12 à L. 123-27. 

« Art. L. 526-12. —
     L’activité professionnelle 
à laquelle le patrimoine est 
affecté fait l’objet d’une 
comptabilité autonome, éta-
blie dans les conditions défi-
nies aux articles L. 123-12 à 
L. 123-23 et L. 123-25 à
L. 123-27. 

Code général des impôts 

Art. 50-0, 64 et 

102 ter. —  Cf. annexe.

« Par dérogation à 
l’article L. 123-28 et au pre-
mier alinéa du présent article, 
l’activité professionnelle des 
personnes bénéficiant des ré-
gimes définis aux   arti-
cles 50-0 et 102 ter du code 
général des impôts fait l’objet 
d’obligations comptables dé-
finies par décret en Conseil 
d’État qui permettent de don-
ner une image fidèle du pa-
trimoine, de la situation fi-
nancière et du résultat de 
l’entreprise.  

« Par dérogation à 
l’article L. 123-28 et au pre-
mier alinéa du présent article, 
l’activité professionnelle des 
personnes bénéficiant des ré-
gimes définis aux   arti-
cles 50-0, 64 et 102 ter du 
code général des impôts fait 
l’objet d’obligations compta-
bles simplifiées définies par 
décret en Conseil d’État.

« Par dérogation à 
l’article L. 123-28 et au pre-
mier alinéa du présent article, 
l’activité professionnelle des 
personnes bénéficiant des ré-
gimes définis aux   arti-
cles 50-0, 64 et 102 ter du 
code général des impôts fait 
l’objet d’obligations compta-
bles simplifiées. 

 « L’entrepreneur est 
tenu de faire ouvrir dans un 
établissement de crédit un ou 
plusieurs comptes bancaires 
exclusivement dédiés à 
l’activité à laquelle le patri-
moine a été affecté. 

« L’entrepreneur indi-
viduel à responsabilité limitée 
est tenu de faire ouvrir dans 
un établissement de crédit un 
ou plusieurs comptes bancai-
res exclusivement dédiés à 
l’activité à laquelle le patri-
moine a été affecté. 

(Alinéa sans modifica-

tion).

 « Art. L. 526-13. —   
La comptabilité de 
l’entrepreneur à responsabili-
té limitée est déposée chaque 
année au lieu 
d’enregistrement de la décla-
ration mentionnée à l’article 
L. 526-6 pour être annexée au 
registre. 

« Art. L. 526-13. —   
Les comptes annuels de 
l’entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée ou le 
document prévu par le décret 
en Conseil d’Etat visé au 
deuxième alinéa de l’article 
L. 526-12 sont déposés cha-
que année au lieu mentionné 
aux 1° ou 2° de l’article 
L. 526-6 pour être annexés au 
registre. Ils valent actualisa-
tion de la composition du pa-
trimoine affecté. 

« Art. L. 526-13. —   
Les comptes annuels de 
l’entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée ou, le 
cas échéant, le ou les docu-
ments résultant des obliga-
tions comptables simplifiées 
prévues au deuxième alinéa 
de l’article L. 526-12 sont 
déposés chaque année au re-
gistre auquel a été effectué le 
dépôt de la déclaration prévue 
à l’article L. 526-6-1 pour y
être annexés. A compter de 
leur dépôt, ils valent actuali-
sation de la composition et de 
la valeur du patrimoine affec-
té.

 « Art. L. 526-14. —   
En cas de renonciation du dé-

« Art. L. 526-14. —   
En cas de renonciation de 

« Art. L. 526-14. —
(Alinéa sans modification).
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clarant à l’affectation ou en 
cas de décès de celui-ci, le 
patrimoine affecté est liquidé.

l’entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée à 
l’affectation ou en cas de dé-
cès de celui-ci, le patrimoine 
affecté est liquidé. 

 « La renonciation ou 
le décès donne lieu à déclara-
tion au lieu d’enregistrement 
de la déclaration constitutive. 

« La renonciation 
donne lieu à déclaration par 
l’entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée au lieu 
mentionné aux 1° ou 2° de 
l’article L. 526-6. Le décès 
donne lieu à déclaration par
un héritier ou un ayant droit, 
ou toute personne mandatée à 
cet effet, au lieu mentionné 
aux 1° ou 2° de l’article 
L. 526-6.

« En cas de renoncia-
tion, l’entrepreneur individuel 
en fait porter la mention au 
registre auquel a été effectué 
le dépôt de la déclaration 
prévue à l’article L. 526-6-1. 
En cas de décès, un héritier, 
un ayant droit ou toute per-
sonne mandatée à cet effet en 
fait porter la mention au 
même registre.

Code civil 

Art. 2285. —  Cf. an-
nexe.

« La liquidation en-
traîne le désintéressement des 
créanciers mentionnés au 
deuxième alinéa de l’article 
L. 526-11. Elle opère dé-
chéance du terme. Le surplus 
d’actif subsistant, le cas 
échéant, après le désintéres-
sement ainsi opéré obéit aux 
dispositions de l’article 2285 
du code civil. 

« La liquidation en-
traîne le désintéressement des 
créanciers mentionnés au 1° 
de l’article L. 526-11. Elle 
opère déchéance du terme. Le 
surplus d’actif subsistant, le 
cas échéant, après le désinté-
ressement ainsi opéré obéit 
aux dispositions de l’article 
2285 du code civil. 

(Alinéa sans modifica-

tion).

Code de commerce 

Art. L. 526-6. —  Cf. 
annexe.

« L’affectation survit 
pour les besoins de la liquida-
tion. La clôture de la liquida-
tion est déclarée au lieu 
d’enregistrement de la décla-
ration constitutive.  

« L’affectation survit 
pour les besoins de la liquida-
tion. La clôture de la liquida-
tion est déclarée au lieu men-
tionné aux 1° ou 2° de 
l’article L. 526-6.

« L’affectation survit 
pour les besoins de la liquida-
tion. La clôture de la liquida-
tion donne lieu au dépôt 
d’une déclaration au registre 
auquel a été effectué le dépôt 
de la déclaration prévue à 
l’article L. 526-6-1.

 « Par dérogation aux 
alinéas précédents, l’héritier 
ou l’ayant droit de 
l’entrepreneur décédé peut, 
sous réserve du respect des 
dispositions successorales, 
reprendre la déclaration cons-
titutive d’affectation dans un 
délai de six mois à compter 
de la date du décès. Le béné-
fice de cette attribution est 
subordonné à 
l’enregistrement d’une décla-
ration dans les mêmes formes 
et selon les mêmes modalités 
que la déclaration constitu-

« Art. L. 526-14-1 A 

(nouveau). —  Par dérogation 
aux dispositions de l’article 
L. 526-14, le décès ne donne 
pas lieu à liquidation du pa-
trimoine affecté lorsqu’un hé-
ritier ou un ayant droit de 
l’entrepreneur individuel dé-
cédé, sous réserve du respect 
des dispositions successora-
les, reprend la déclaration 
constitutive d’affectation 
dans un délai de six mois à 
compter de la date du décès.
Cette reprise fait l’objet 
d’une mention portée au re-

« Art. L. 526-14-1 A. —
  Par dérogation à l’article 
L. 526-14, le décès ne donne 
pas lieu à liquidation du pa-
trimoine affecté dès lors que 
l’un des héritiers ou ayants 
droit de l’entrepreneur indi-
viduel décédé, sous réserve 
du respect des dispositions 
successorales, manifeste son 
intention de poursuivre 
l’activité professionnelle à 
laquelle le patrimoine était af-
fecté. La personne ayant ma-
nifesté son intention de pour-
suivre l’activité profession-



- 90 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la com-

mission en vue de l’examen 

en séance publique 

___ 

tive. Ses effets rétroagissent à 
la date de celle-ci. 

gistre visé par les 1° ou 2° de 
l’article L. 526-6.

nelle en fait porter la mention 
au registre auquel a été effec-
tué le dépôt de la déclaration 
visée à l’article L. 526-6-1 
dans un délai de six mois à 
compter de la date du décès.

 « En cas de partage ou 
de vente d’un des biens affec-
tés pour les besoins de la suc-
cession, il est procédé à une 
nouvelle déclaration. 

« En cas de partage, 
l’héritier ou l’ayant droit re-
preneur fait porter une men-
tion de reprise sur le registre 
visé par les 1° ou 2° de 
l’article L. 526-6 ; il n’est pas 
obligatoire de liquider pré-
alablement le patrimoine af-
fecté.

« La reprise du patri-
moine affecté, le cas échéant 
après partage et vente de cer-
tains des biens affectés pour 
les besoins de la succession, 
est subordonnée au dépôt 
d’une déclaration de reprise 
au registre auquel a été effec-
tué le dépôt de la déclaration 
visée à l’article L. 526-6-1.

  « Si le repreneur est 
l’unique héritier ou ayant 
droit, il est dispensé de faire 
porter la mention citée à 
l’alinéa précédent.

Alinéa supprimé. 

  « Si le repreneur est 
un tiers, l’article  
L. 526-14-1 B s’applique.

Alinéa supprimé.

  « En l’absence de li-
quidation du patrimoine af-
fecté, le droit de gage général
des créanciers mentionnés au 
1° de l’article L. 526-11 
continue de s’exercer sur ce-
lui-ci, à l’exclusion de tout 
autre.

« En l’absence de li-
quidation du patrimoine af-
fecté, celui-ci demeure le 
gage des créanciers mention-
nés au 1° de l’article 
L. 526-11. 

  « La reprise ne peut 
avoir pour effet de déroger au 
dernier alinéa de l’article 
L. 526-6.

Alinéa supprimé.

  « Art. L. 526-14-1 B 

(nouveau) . —  I. —  L’entre-
preneur individuel à respon-
sabilité limitée peut céder à 
titre onéreux ou apporter en 
société l’intégralité de son 
patrimoine affecté et en trans-
férer la propriété dans les 
conditions prévues aux II et 
III du présent article sans 
procéder à sa liquidation. Ce 
transfert ne peut avoir pour 
effet de déroger au dernier 

« Art. L. 526-14-1 B. —
  I. —  L’entrepreneur indivi-
duel à responsabilité limitée 
peut céder à titre onéreux, 
transmettre à titre gratuit en-
tre vifs ou apporter en société 
l’intégralité de son patri-
moine affecté et en transférer 
la propriété dans les condi-
tions prévues aux II et III du 
présent article sans procéder à 
sa liquidation. 
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alinéa de l’article L. 526-6.

  « II. —   La cession du 
patrimoine affecté à une per-
sonne physique entraîne re-
prise du patrimoine affecté
avec maintien de l’affectation 
dans le patrimoine du ces-
sionnaire. Elle donne lieu au 
dépôt par le cédant d’une dé-
claration de transfert au lieu 
mentionné aux 1° ou 2° de 
l’article L. 526-6 et fait 
l’objet d’une publicité dans 
des conditions définies par 
décret en Conseil d’État.

« II. —   La cession à 
titre onéreux ou la transmis-
sion à titre gratuit entre vifs
du patrimoine affecté à une 
personne physique entraîne sa
reprise avec maintien de 
l’affectation dans le patri-
moine du cessionnaire ou du 
donataire. Elle donne lieu au 
dépôt par le cédant ou le do-
nateur d’une déclaration de 
transfert au registre auquel a 
été effectué le dépôt de la dé-
claration visée à l’article 
L. 526-6-1 et fait l’objet 
d’une publicité. La reprise 
n’est opposable aux tiers 
qu’après l’accomplissement 
de ces formalités.

  « La cession à une 
personne morale ou l’apport 
en société entraîne transfert 
de propriété dans le patri-
moine du cessionnaire ou de 
la société, sans maintien de 
l’affectation. Elle donne lieu 
à un avis publié dans des 
conditions définies par décret 
en Conseil d’État.

« La cession du patri-
moin affecté à une personne 
morale ou son apport en so-
ciété entraîne transfert de 
propriété dans le patrimoine 
du cessionnaire ou de la so-
ciété, sans maintien de 
l’affectation. Elle donne lieu 
à publication d’un avis. Le 
transfert de propriété n’est 
opposable aux tiers qu’après 
l’accomplissement de cette 
formalité.

  « III. —   La déclara-
tion ou l’avis mentionnés au 
II sont accompagnés d’un état 
descriptif des biens, droits, 
obligations ou sûretés com-
posant le patrimoine affecté 
transféré ainsi que d’un état 
comptable arrêté postérieu-
rement au premier jour du 
troisième mois précédant la 
date de transmission du pa-
trimoine affecté.

« III. —   La déclara-
tion ou l’avis mentionnés au 
II sont accompagnés d’un état 
descriptif des biens, droits, 
obligations ou sûretés com-
posant le patrimoine affecté. 

Art. L. 141-1 à  
L. 141-22. —  Cf. annexe. 

 « Les articles L. 141-1 
à L. 141-22 ne sont pas appli-
cables à la cession ou à 
l’apport en société d’un fonds 
de commerce intervenant par 
suite de la cession ou de 
l’apport en société d’un pa-

(Alinéa sans modifica-
tion).
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trimoine affecté. 

  « Le cessionnaire ou 
le bénéficiaire de l’apport est 
débiteur des créanciers de 
l’entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée men-
tionnés au 1° de l’article 
L. 526-11 en lieu et place de 
celui-ci, sans que cette substi-
tution emporte novation à 
leur égard. 

« Le cessionnaire, le 
donataire ou le bénéficiaire 
de l’apport est débiteur des 
créanciers de l’entrepreneur 
individuel à responsabilité 
limitée mentionnés au 1° de 
l’article L. 526-11 en lieu et 
place de celui-ci, sans que 
cette substitution emporte 
novation à leur égard. 

  « Les créanciers de 
l’entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée dont la 
créance est antérieure à la 
date de la publicité mention-
née au II du présent article 
peuvent former opposition à 
la transmission du patrimoine 
affecté dans le délai fixé par 
décret en Conseil d’État. Une 
décision de justice rejette 
l’opposition ou ordonne soit 
le remboursement des créan-
ces, soit la constitution de ga-
ranties, si le cessionnaire en 
offre et si elles sont jugées 
suffisantes. 

« Les créanciers de 
l’entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée men-
tionnés au 1° de l’article 
L. 526-11 dont la créance est 
antérieure à la date de la pu-
blicité mentionnée au II du 
présent article peuvent former 
opposition à la transmission 
du patrimoine affecté dans un
délai fixé par voie réglemen-
taire. Une décision de justice 
rejette l’opposition ou or-
donne soit le remboursement 
des créances, soit la constitu-
tion de garanties, si le ces-
sionnaire ou le donataire en 
offre et si elles sont jugées 
suffisantes. 

  « À défaut de rem-
boursement des créances ou 
de constitution des garanties 
ordonnées, la transmission du 
patrimoine affecté est inop-
posable aux créanciers dont 
l’opposition a été admise. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

  « L’opposition formée 
par un créancier n’a pas pour 
effet d’interdire la transmis-
sion du patrimoine affecté. 

(Alinéa sans modifica-

tion).

  « Art. L. 526-14-1 
(nouveau). —  L’entrepreneur 
individuel à responsabilité 
limitée détermine les revenus 
qu’il verse dans son patri-
moine non affecté. 

« Art. L. 526-14-1. —
 (Sans modification). 

  « Art. L. 526-14-2 
(nouveau). —   Le tarif des 
formalités de dépôt des décla-

« Art. L. 526-14-2. —
   Le tarif des formalités de 
dépôt des déclarations et 
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rations visées à l’article
L. 526-6, au 2° de l’article 
L. 526-7 et au deuxième ali-
néa de l’article L. 526-14,
ainsi que de dépôt des comp-
tes annuels ou du document 
prévu par le décret en Conseil 
d’État visé au deuxième ali-
néa de l’article L. 526-12 est 
fixé par décret. 

d’inscription des mentions vi-
sées à la présente section,
ainsi que de dépôt des comp-
tes annuels ou du ou des do-
cuments résultant des obliga-
tions comptables simplifiées 
prévues au deuxième alinéa 
de l’article L. 526-12 est fixé 
par décret. 

  « La formalité de dé-
pôt de la déclaration visée à 
l’article L. 526-6 est gratuite 
lorsque la déclaration est dé-
posée simultanément à la 
demande d’immatriculation 
au registre de publicité légale. 

« La formalité de dé-
pôt de la déclaration visée à 
l’article L. 526-6-1 est gra-
tuite lorsque la déclaration est 
déposée simultanément à la 
demande d’immatriculation 
au registre de publicité légale.

 « Art. L. 526-15. —
  Les conditions d’application 
de la présente section sont dé-
terminées par décret en 
Conseil d’État. » 

« Art. L. 526-15. —   
Les conditions d’application 
de la présente section sont 
fixées par décret en Conseil 
d’État. » 

« Art. L. 526-15. —
(Sans modification).

   
Article 1er bis A (nouveau) 

   I. —  Après le I de 
l’article 19 de la loi 
n° 96-603 du 5 juillet 1996 
relative au développement et 
à la promotion du commerce 
et de l’artisanat, il est inséré 
un  I bis ainsi rédigé : 

   « I bis. —
  L’assemblée permanente 
des chambres de métiers et de 
l’artisanat tient un répertoire 
national des métiers dont elle 
assure la publicité. À cet ef-
fet, elle centralise le second 
original du répertoire des mé-
tiers tenu par les chambres de 
métiers et de l’artisanat. Les 
conditions d’application du 
présent paragraphe sont défi-
nies par décret en Conseil 
d’Etat. »

Code de la propriété 

 intellectuelle 

Art. L. 411-1. —
  L'Institut national de la pro-
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priété industrielle est un éta-
blissement public doté de la 
personnalité civile et de l'au-
tonomie financière, placé au-
près du ministre chargé de la 
propriété industrielle.  

Cet établissement a 
pour mission :  

1° De centraliser et 
diffuser toute information né-
cessaire pour la protection 
des innovations et pour l'en-
registrement des entreprises, 
ainsi que d'engager toute ac-
tion de sensibilisation et de 
formation dans ces domai-
nes ;  

2° D'appliquer les lois 
et règlements en matière de 
propriété industrielle, de re-
gistre du commerce et des so-
ciétés et de répertoire des mé-
tiers ; à cet effet, l'Institut 
pourvoit, notamment, à la ré-
ception des dépôts de deman-
des des titres de propriété in-
dustrielle ou annexes à la 
propriété industrielle, à leur 
examen et à leur délivrance 
ou enregistrement et à la sur-
veillance de leur maintien ; il 
centralise le registre du 
commerce et des sociétés, le 
répertoire des métiers et le 
Bulletin officiel des annonces 
civiles et commerciales ; il 
assure la diffusion des infor-
mations techniques, commer-
ciales et financières conte-
nues dans les titres de 
propriété industrielle et ins-
truments centralisés de publi-
cité légale ;  

3° De prendre toute 
initiative en vue d'une adapta-
tion permanente du droit na-
tional et international aux be-
soins des innovateurs et des 
entreprises ; à ce titre, il pro-
pose au ministre chargé de la 
propriété industrielle toute ré-
forme qu'il estime utile en ces 

II. —   Au 2° de 
l’article L. 411-1 du code de 
la propriété intellectuelle, les 
mots : « , de registre du 
commerce et des sociétés et 
de répertoire des métiers » 
sont remplacés par les mots : 
« et de registre du commerce 
et des sociétés » et les mots : 
« , le répertoire des métiers » 
sont supprimés.
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matières ; il participe à l'éla-
boration des accords interna-
tionaux ainsi qu'à la représen-
tation de la France dans les 
organisations internationales 
compétentes. 

Article 1er bis (nouveau) Article 1er bis

  Dans les six mois sui-
vant la promulgation de la 
présente loi, le Gouverne-
ment remet au Parlement un 
rapport sur la mise en œuvre 
et l’éventuelle reconduction 
de la charte du tiers de 
confiance de la médiation 
pour la création/reprise 
d’entreprises signée le 
30 avril 2009 entre le média-
teur du crédit aux entreprises 
et les principaux réseaux pro-
fessionnels d’accompa-
gnement.

Supprimé. 

Article 2 Article 2 Article 2 

 Le code général des 
impôts est ainsi modifié : 

Le code général des 
impôts est ainsi modifié : 

(Sans modification).

1°Après l’article 1655 
quinquies, sont ajoutées les 
dispositions suivantes : 

1° Après l’article 1655 
quinquies, il est inséré un VII 
ainsi rédigé : 

 « VII. —
   Entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée 

« VII. —
   Entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée 

Code général des impôts 

Art. 50-0, 64, 102 ter 

635, 638 A. —  Cf. annexe. 

« Art. 1655 sexies. —   
Pour l’application du présent 
code et de ses annexes, 
l’entreprise individuelle à 
responsabilité limitée ne bé-
néficiant pas des régimes dé-
finis aux articles 50-0 et 
102 ter du code général des 
impôts, est assimilée à une 
entreprise unipersonnelle à 
responsabilité limitée dont la 
personne mentionnée à 
l’article L. 526-6 du code de 

« Art. 1655 sexies. —   
Pour l’application du présent 
code et de ses annexes, à 
l’exception du 5° du 1 de 
l’article 635 et de l’article 
638 A, l’entreprise indivi-
duelle à responsabilité limitée 
ne bénéficiant pas des régi-
mes définis aux articles 50-0, 
64 et 102 ter est assimilée à 
une entreprise unipersonnelle 
à responsabilité limitée ou à 
une exploitation agricole à 
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commerce tient lieu d’associé 
unique. La liquidation de 
l’entreprise individuelle à 
responsabilité limitée em-
porte les mêmes consé-
quences fiscales que la cessa-
tion d’entreprise et 
l’annulation des droits so-
ciaux d’une entreprise uni-
personnelle à responsabilité 
limitée. » ; 

responsabilité limitée dont la 
personne mentionnée à 
l’article L. 526-6 du code de 
commerce tient lieu d’associé 
unique. La liquidation de 
l’entreprise individuelle à 
responsabilité limitée em-
porte les mêmes conséquen-
ces fiscales que la cessation 
d’entreprise et l’annulation 
des droits sociaux d’une en-
treprise unipersonnelle à res-
ponsabilité limitée ou d’une 
exploitation agricole à res-
ponsabilité limitée. » ; 

2° Le deuxième alinéa 
de l’article 846 bis est ainsi 
modifié :  

2° Le second alinéa de 
l’article 846 bis est ainsi mo-
difié :  

Art. 846 bis. —   Les 
procurations, mainlevées 
d'hypothèques et actes de no-
toriété autres que ceux cons-
tatant l'usucapion sont soumis 
à une taxe fixe de publicité 
foncière ou, le cas échéant, à 
un droit fixe d'enregistrement 
de 25 euros.  

Le tarif mentionné au 
premier alinéa s'applique éga-
lement aux déclarations et 
états descriptifs de division 
établis en vue de l'application 
des articles L. 526-1 à 
L. 526-3 du code de com-
merce.

a) Après la référence 
aux articles L. 526-1 et 
L. 526-3, sont insérés les 
mots : « et L. 526-6 à  
L. 526-15 » ; 

a) Après les référen-
ces : « L. 526-1 à L. 526-3 », 
sont insérées les références : 
« et L. 526-6 à L. 526-15 » ; 

b) Il est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 
« Toutefois, aucune percep-
tion n’est due lors de 
l’accomplissement de la for-
malité prévue par l’article 
L. 526-8 du code de com-
merce. » 

b) Il est ajouté une 
phrase ainsi rédigée :  

« Toutefois, aucune 
perception n’est due lors de 
l’accomplissement de la for-
malité prévue par l’article 
L. 526-8 du même code. » 

Article 3 Article 3 Article 3 

 Dans le livre des pro-
cédures fiscales, après 
l’article L. 273 A, il est inséré 

Après l’article 
L. 273 A du livre des procé-
dures fiscales, il est inséré un 

(Sans modification).
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un article L. 273 B ainsi rédi-
gé : 

article L. 273 B ainsi rédigé : 

 « Art. L. 273 B. —   
I. —  Lorsque dans l’exercice 
de son activité profession-
nelle, l’entrepreneur indivi-
duel à responsabilité limitée 
dont le statut est défini aux 
articles L. 526-6 à L. 526-15 
du code de commerce a, par 
des manœuvres frauduleuses 
ou à la suite de 
l’inobservation grave et répé-
tée des obligations fiscales, 
rendu impossible le recou-
vrement des impositions et 
pénalités dont il est redevable 
au titre de cette activité, le re-
couvrement de ces sommes 
peut être recherché sur le pa-
trimoine non affecté à cette 
activité dès lors que le tribu-
nal compétent a constaté la 
réalité de ces agissements. 

« Art. L. 273 B. —   
I. —  Lorsque dans l’exercice 
de son activité profession-
nelle, l’entrepreneur indivi-
duel à responsabilité limitée 
dont le statut est défini aux 
articles L. 526-6 à L. 526-15 
du code de commerce a, par 
des manœuvres frauduleuses 
ou à la suite de 
l’inobservation grave et répé-
tée de ses obligations fiscales, 
rendu impossible le recou-
vrement des impositions et 
pénalités dont il est redevable 
au titre de cette activité, le re-
couvrement de ces sommes 
peut être recherché sur le pa-
trimoine non affecté à cette 
activité dès lors que le tribu-
nal compétent a constaté la 
réalité de ces agissements. 

 « II. —   Lorsqu’une 
personne physique ayant 
constitué un patrimoine affec-
té dans les conditions prévues 
aux articles L. 526-6 à 
L. 526-15 du code de com-
merce a, par des manœuvres 
frauduleuses ou à la suite de 
l’inobservation grave et répé-
tée des obligations fiscales, 
rendu impossible le recou-
vrement des impositions et 
pénalités étrangères à son ac-
tivité professionnelle dont 
elle est redevable ou dont son 
foyer fiscal est redevable, 
leur recouvrement peut être 
recherché sur le patrimoine 
affecté dès lors que le tribu-
nal compétent a constaté la 
réalité de ces agissements. 

« II. —   Lorsqu’une 
personne physique ayant 
constitué un patrimoine affec-
té dans les conditions prévues 
aux articles L. 526-6 à 
L. 526-15 du code de com-
merce a, par des manœuvres 
frauduleuses ou à la suite de 
l’inobservation grave et répé-
tée de ses obligations fiscales, 
rendu impossible le recou-
vrement des impositions et 
pénalités étrangères à son ac-
tivité professionnelle dont 
elle est redevable ou dont son 
foyer fiscal est redevable, 
leur recouvrement peut être 
recherché sur le patrimoine 
affecté dès lors que le tribu-
nal compétent a constaté la 
réalité de ces agissements. 

 « III. —   Aux fins des 
I et II, le comptable de la di-
rection générale des finances 
publiques assigne l’entre-
preneur individuel à respon-
sabilité limitée devant le pré-
sident du tribunal de grande 
instance. » 

« III. —   Aux fins des 
I et II, le comptable de la di-
rection générale des finances 
publiques assigne l’entre-
preneur individuel à respon-
sabilité limitée devant le pré-
sident du tribunal de grande 
instance. » 
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Article 3 bis (nouveau) Article 3 bis

Livre des procédures  

fiscales

Art. L. 169. —  Pour 
l'impôt sur le revenu et l'im-
pôt sur les sociétés, le droit 
de reprise de l'administration 
des impôts s'exerce jusqu'à la 
fin de la troisième année qui 
suit celle au titre de laquelle 
l'imposition est due.  

 I. —   Le deuxième 
alinéa de l’article L. 169 du 
livre des procédures fiscales 
est ainsi modifié : 

I. —  (Alinéa sans 
modification).

Par exception aux dis-
positions du premier alinéa, 
le droit de reprise de l'admi-
nistration, pour les revenus 
imposables selon un régime 
réel dans les catégories des 
bénéfices industriels et com-
merciaux, des bénéfices non 
commerciaux et des bénéfices 
agricoles, s'exerce jusqu'à la 
fin de la deuxième année qui 
suit celle au titre de laquelle 
l'imposition est due, lorsque 
le contribuable est adhérent 
d'un centre de gestion agréé 
ou d'une association agréée, 
pour les périodes au titre des-
quelles le service des impôts 
des entreprises a reçu une co-
pie du compte rendu de mis-
sion prévu aux articles 
1649 quater E et 1649 quater
H du code général des im-
pôts. Cette réduction de délai 
ne s'applique pas aux adhé-
rents pour lesquels des man-
quements délibérés auront été 
établis sur les périodes d'im-
position non prescrites. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

1° À la première 
phrase, après le mot : « agri-
coles », sont insérés les 
mots : « ainsi que pour les re-
venus imposables à l’impôt 
sur les sociétés des entrepre-
neurs ayant opté pour le ré-
gime de l’entreprise indivi-
duelle à responsabilité limitée 
selon les dispositions prévues 
aux articles L. 526-6 et sui-
vants du code de commerce,
et des sociétés à responsabili-
té limitée, des exploitations 
agricoles à responsabilité li-
mitée et des sociétés 
d’exercice libéral à responsa-
bilité limitée, dont l’associé 
unique est une personne phy-
sique » ; 

1° À la première 
phrase, après le mot : « agri-
coles », sont insérés les 
mots : « ainsi que pour les re-
venus imposables à l’impôt 
sur les sociétés des entrepre-
neurs individuels à responsa-
bilité limitée, et des sociétés à 
responsabilité limitée, des 
exploitations agricoles à res-
ponsabilité limitée et des so-
ciétés d’exercice libéral à 
responsabilité limitée, dont 
l’associé unique est une per-
sonne physique » ; 

  2° À la dernière
phrase, les mots : « adhérents 
pour lesquels des manque-
ments délibérés auront été 
établis » sont remplacés par 
les mots : « contribuables 
pour lesquels des pénalités 
autres que les intérêts de re-

2° À la seconde
phrase, les mots : « adhérents 
pour lesquels des manque-
ments délibérés auront été 
établis » sont remplacés par 
les mots : « contribuables 
pour lesquels des pénalités 
autres que les intérêts de re-
tard auront été appliquées ». 
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tard auront été appliquées ». 

Art. 176. —  Pour les 
taxes sur le chiffre d'affaires, 
le droit de reprise de l'admi-
nistration s'exerce jusqu'à la 
fin de la troisième année sui-
vant celle au cours de la-
quelle la taxe est devenue 
exigible conformément aux 
dispositions du 2 de l'article 
269 du code général des im-
pôts.  

 II. —  Le deuxième 
alinéa de l’article L. 176 du 
même livre est ainsi modifié :

II. —  (Sans modifica-

tion).

Par exception aux dis-
positions du premier alinéa, 
le droit de reprise de l'admi-
nistration s'exerce jusqu'à la 
fin de la deuxième année qui 
suit celle au titre de laquelle 
la taxe est devenue exigible 
conformément au 2 de l'arti-
cle 269 du code général des 
impôts, lorsque le contribua-
ble est adhérent d'un centre 
de gestion agréé ou d'une as-
sociation agréée, pour les pé-
riodes pour lesquelles le ser-
vice des impôts des 
entreprises a reçu une copie 
du compte rendu de mission 
prévu aux articles 1649 qua-
ter E et 1649 quater H du 
même code. Cette réduction 
de délai ne s'applique pas aux 
adhérents pour lesquels des 
manquements délibérés au-
ront été établis sur les pério-
des d'imposition non prescri-
tes.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

1° À la première 
phrase, les mots : « , lorsque 
le contribuable est adhérent 
d’un centre de gestion de ges-
tion agréé ou d’une associa-
tion agréée, » sont remplacés 
par les mots : « pour les 
contribuables dont les reve-
nus bénéficient des disposi-
tions du deuxième alinéa de 
l’article L. 169 et » ; 

  2° À la dernière 
phrase, les mots : « adhérents 
pour lesquels des manque-
ments délibérés auront été 
établis » sont remplacés par 
les mots : « contribuables 
pour lesquels des pénalités 
autres que les intérêts de re-
tard auront été appliquées ». 
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Article 4 Article 4 Article 4 

Le code de la sécurité 
sociale est ainsi modifié : 

I. —  Le code de la 
sécurité sociale est ainsi mo-
difié : 

I. —  Le titre III du li-
vre Ier du code de la sécurité 
sociale est ainsi modifié : 

 1° Après l’article 
L. 131-6-2, il est inséré un ar-
ticle L. 131-6-3 ainsi rédigé : 

1° Après l’article 
L. 131-6-2, il est inséré un ar-
ticle L. 131-6-3 ainsi rédigé : 

1° La section 5 du 
chapitre Ier est complétée par
un article L. 131-6-3 ainsi ré-
digé : 

 « Art. L. 131-6-3. —
   Pour les travailleurs non sa-
lariés non agricoles qui font 
application des dispositions 
des articles L. 526-6 à 
L. 526-15 du code de com-
merce et sont assujettis à ce 
titre à l’impôt sur les sociétés, 
le revenu professionnel men-
tionné à l’article L. 131-6 in-
tègre également la part des 
revenus mentionnés aux arti-
cles 108 à 115 du code géné-
ral des impôts qui excède 
10 % du montant de la valeur 
des biens du patrimoine af-
fecté constaté en fin 
d’exercice ou la part de ces 
revenus qui excède 10 % du 
montant du bénéfice net au 
sens de l’article 38 du même 
code si ce dernier montant est 
supérieur. Un décret en 
Conseil d’État précise les 
modalités d’application du 
présent alinéa. » ; 

« Art. L. 131-6-3. —   
Pour les travailleurs non sala-
riés non agricoles qui font 
application des articles 
L. 526-6 à L. 526-15 du code 
de commerce et sont assujet-
tis à ce titre à l’impôt sur les 
sociétés, le revenu profes-
sionnel mentionné à l’article 
L. 131-6 du présent code in-
tègre également la part des 
revenus mentionnés aux arti-
cles 108 à 115 du code géné-
ral des impôts qui excède 
10 % du montant de la valeur 
des biens du patrimoine af-
fecté constaté en fin 
d’exercice ou la part de ces 
revenus qui excède 10 % du 
montant du bénéfice net au 
sens de l’article 38 du même 
code si ce dernier montant est 
supérieur. Un décret en 
Conseil d’État précise les 
modalités d’application du 
présent article. » ; 

« Art. L. 131-6-3. —
(Sans modification).

 2° À la section 3 du 
chapitre III du titre III est in-
séré un article L. 133-4-5 ain-
si rédigé : 

2° La section 3 du 
chapitre III du titre III du li-
vre Ier est complétée par un 
article L. 133-4-7 ainsi rédi-
gé : 

2° La section 3 du 
chapitre III est complétée par 
un article L. 133-4-7 ainsi ré-
digé : 

 « Art. L. 133-4-5. —
   Lorsque dans l’exercice de 
son activité professionnelle, 
l’entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée dont le 
statut est défini aux articles 
L. 526-6 à L. 526-15 du code 
de commerce a, par des 
manœuvres frauduleuses ou à 
la suite de l’inobservation 
grave et répétée des prescrip-

« Art. L. 133-4-7. —
   Lorsque dans l’exercice de 
son activité professionnelle 
l’entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée dont le 
statut est défini aux articles 
L. 526-6 à L. 526-15 du code 
de commerce a, par des 
manœuvres frauduleuses ou à 
la suite de l’inobservation 
grave et répétée des prescrip-

« Art. L. 133-4-7. —
(Sans modification).
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tions de la législation de la 
sécurité sociale, rendu impos-
sible le recouvrement des co-
tisations et contributions so-
ciales et des pénalités et 
majorations afférentes dont il 
est redevable au titre de cette 
activité, le recouvrement de 
ces sommes peut être recher-
ché sur la totalité de ses biens 
et droits dès lors que le tribu-
nal compétent a constaté la 
réalité de ces agissements. » 

tions de la législation de la 
sécurité sociale, rendu impos-
sible le recouvrement des co-
tisations et contributions so-
ciales et des pénalités et 
majorations afférentes dont il 
est redevable au titre de cette 
activité, le recouvrement de 
ces sommes peut être recher-
ché sur la totalité de ses biens 
et droits dès lors que le tribu-
nal compétent a constaté la 
réalité de ces agissements. » 

  II (nouveau). —  Le 
code rural est ainsi modifié :  

II. —  Le livre VII du
code rural est ainsi modifié : 

  1° Après l’article 
L. 725-12, il est inséré un ar-
ticle L. 725-12-1 ainsi rédi-
gé : 

1° La section 1 du 
chapitre V du titre II est 
complétée par un article 
L. 725-12-1 ainsi rédigé : 

  « Art. L. 725-12-1. —
   L’article L. 133-4-7 du 
code de la sécurité sociale est 
applicable aux chefs 
d’exploitation ou d’entreprise 
agricole qui optent pour le 
statut de l’entrepreneur indi-
viduel à responsabilité limitée 
défini aux articles L. 526-6 à 
L. 526-15 du code de com-
merce. » ; 

« Art. L. 725-12-1. —

  (Sans modification).

  2° Après l’article 
L. 731-14, il est inséré un ar-
ticle L. 731-14-1 ainsi rédi-
gé : 

2° (Sans modifica-

tion).

Code rural 

Art. L. 731-14. —  Cf. 
annexe.

Code général des impôts 

Art. 38 et 108 à 
115. —  Cf. annexe. 

 « Art. L. 731-14-1. —
  Pour les chefs d’exploitation 
ou d’entreprise agricole qui 
font application des articles 
L. 526-6 à L. 526-15 du code 
de commerce et sont assujet-
tis à ce titre à l’impôt sur les 
sociétés, les revenus profes-
sionnels mentionnés à 
l’article L. 731-14 du présent 
code intègrent également la 
part des revenus mentionnés 
aux articles 108 à 115 du 
code général des impôts qui 
excède 10 % du montant de 
la valeur des biens du patri-
moine affecté constaté en fin 
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d’exercice ou la part de ces 
revenus qui excède 10 % du 
montant du bénéfice net au 
sens de l’article 38 du même 
code si ce dernier montant est 
supérieur. Un décret en 
Conseil d’État précise les 
modalités d’application du 
présent article. » ; 

Code rural 

Art. L. 731-23. —  Les 
personnes qui dirigent une 
exploitation ou une entreprise 
agricole dont l'importance est 
inférieure à celle définie à 
l'article L. 722-5 et supérieure 
à un minimum fixé par décret 
ont à leur charge une cotisa-
tion de solidarité calculée en 
pourcentage de leurs revenus 
professionnels définis à l'arti-
cle L. 731-14, afférents à 
l'année précédant celle au ti-
tre de laquelle la cotisation 
est due. Ces revenus profes-
sionnels proviennent de l'en-
semble des activités agricoles 
exercées au cours de l'année 
de référence, y compris lors-
que l'une de ces activités a 
cessé au cours de ladite an-
née. A défaut de revenu, la 
cotisation de solidarité est dé-
terminée sur la base d'une as-
siette forfaitaire provisoire 
déterminées dans des condi-
tions fixées par décret. Cette 
assiette forfaitaire est régula-
risée lorsque les revenus sont 
connus. Le taux de la cotisa-
tion est fixé par décret. 

 3° L’article L. 731-23 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

3° (Sans modifica-

tion).

Art. L. 725-12-1 et 

L. 731-14-1. —  Cf. supra. 

 « Les articles  
L. 725-12-1 et L. 731-14-1 
sont applicables aux person-
nes mentionnées au présent 
article. » 

Article 5 Article 5 Article 5 

 I. —   Dans les condi-
tions prévues par l’article 38 
de la Constitution, le Gou-

I. —   Dans les condi-
tions prévues à l’article 38 de 
la Constitution, le Gouver-

I. —   Dans les condi-
tions prévues à l'article 38 de 
la Constitution, le Gouver-
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vernement est autorisé à 
prendre par voie 
d’ordonnance, dans un délai 
de neuf mois à compter de la 
publication de la présente loi, 
les dispositions relevant du 
domaine de la loi nécessaires 
pour : 

nement est autorisé à prendre 
par voie d’ordonnance, dans 
un délai de neuf mois à 
compter de la publication de 
la présente loi, les disposi-
tions relevant du domaine de 
la loi nécessaires pour : 

nement est autorisé à prendre 
par voie d'ordonnance, dans 
un délai de six mois à comp-
ter de la publication de la 
présente loi, les dispositions 
relevant du domaine de la loi 
nécessaires pour adapter au 
patrimoine affecté de l'entre-
preneur individuel à respon-
sabilité limitée les disposi-
tions du livre VI du code de 
commerce relatives à la pré-
vention et au traitement des 
difficultés des entreprises et 
aux responsabilités et sanc-
tions encourues par l'entre-
preneur à cette occasion, afin 
de permettre à l’entrepreneur 
individuel à responsabilité 
limitée de bénéficier des pro-
cédures de sauvegarde, de re-
dressement judiciaire et de li-
quidation judiciaire, et 
procéder aux harmonisations 
nécessaires en matière de 
droit des sûretés, de droit des 
procédures civiles d'exécu-
tion et de règles applicables 
au surendettement des parti-
culiers.

 1° Adapter au patri-
moine d’affectation de 
l’entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée les dis-
positions du livre VI du code 
de commerce (partie législa-
tive) relatives à la prévention 
et au traitement des diffi-
cultés des entreprises et aux 
responsabilités et sanctions 
encourues par l’entrepreneur 
à cette occasion et procéder 
aux harmonisations néces-
saires, notamment en matière 
de droit des sûretés et de droit 
des procédures civiles 
d’exécution ;  

1° Adapter au patri-
moine affecté de 
l’entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée les dis-
positions du livre VI du code 
de commerce relatives à la 
prévention et au traitement 
des difficultés des entreprises 
et aux responsabilités et sanc-
tions encourues par 
l’entrepreneur à cette occa-
sion et procéder aux harmo-
nisations nécessaires, no-
tamment en matière de droit 
des sûretés, de droit des pro-
cédures civiles d’exécution et 
de règles applicables au su-
rendettement des particu-
liers ;

1° Supprimé.

 2° Assurer la coordi-
nation entre le patrimoine 
d’affectation de 
l’entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée et le 

2° Assurer la coordi-
nation entre les règles relati-
ves au patrimoine affecté de 
l’entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée et le 

2° Supprimé.
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droit des régimes matrimo-
niaux et des successions. 

droit des régimes matrimo-
niaux, du pacte civil de soli-
darité et du concubinage ainsi 
que des successions.

 Le projet de loi rati-
fiant cette ordonnance est dé-
posé devant le Parlement au 
plus tard le dernier jour du 
troisième mois suivant la pu-
blication de l’ordonnance. 

Le projet de loi rati-
fiant cette ordonnance est dé-
posé devant le Parlement au 
plus tard le dernier jour du 
troisième mois suivant la pu-
blication de l’ordonnance. 

(Alinéa sans modifica-

tion).

 II. —   Dans les condi-
tions prévues à l’article 38 de 
la Constitution, le Gouver-
nement est autorisé à prendre 
par voie d’ordonnance, dans 
un délai de neuf mois à 
compter de la publication de 
la présente loi, les disposi-
tions relevant du domaine de 
la loi permettant, d’une part, 
de rendre applicables, avec 
les adaptations nécessaires, 
les dispositions de la présente 
loi dans les îles Wallis et Fu-
tuna et en Nouvelle-
Calédonie pour celles qui re-
lèvent de la compétence de 
l’État et, d’autre part, de pro-
céder aux adaptations néces-
saires en ce qui concerne les 
collectivités de Saint-
Barthélemy, de Saint-Martin, 
de Mayotte et de Saint-
Pierre-et-Miquelon. 

II. —   Dans les condi-
tions prévues à l’article 38 de 
la Constitution, le Gouver-
nement est autorisé à prendre 
par voie d’ordonnance, dans 
un délai de neuf mois à 
compter de la publication de 
la présente loi, les disposi-
tions relevant du domaine de 
la loi permettant, d’une part, 
de rendre applicables, avec 
les adaptations nécessaires, 
les dispositions de la présente 
loi dans les îles Wallis et Fu-
tuna et en Nouvelle-
Calédonie pour celles qui re-
lèvent de la compétence de 
l’État et, d’autre part, de pro-
céder aux adaptations néces-
saires en ce qui concerne les 
collectivités de Saint-
Barthélemy, de Saint-Martin, 
de Mayotte et de Saint-
Pierre-et-Miquelon. 

II. —  (Sans modifica-

tion).

 Le projet de loi rati-
fiant cette ordonnance est dé-
posé devant le Parlement au 
plus tard le dernier jour du 
troisième mois suivant la pu-
blication de l’ordonnance. 

Le projet de loi rati-
fiant cette ordonnance est dé-
posé devant le Parlement au 
plus tard le dernier jour du 
troisième mois suivant la pu-
blication de l’ordonnance. 

Code de commerce 

Article 6 Article 6 Article 6 

Art. L. 526-1. —   Par 
dérogation aux articles 2284 
et 2285 du code civil, une 
personne physique immatri-
culée à un registre de publici-
té légale à caractère profes-
sionnel ou exerçant une 
activité professionnelle agri-
cole ou indépendante peut 

Après le premier ali-
néa de l’article L. 526-1 du 
code de commerce, il est in-
séré un alinéa ainsi rédigé :  

Après le premier ali-
néa de l’article L. 526-1 du 
code de commerce, il est in-
séré un alinéa ainsi rédigé :

Supprimé. 
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déclarer insaisis-sables ses 
droits sur l'immeuble où est 
fixée sa résidence principale 
ainsi que sur tout bien foncier 
bâti ou non bâti qu'elle n'a 
pas affecté à son usage pro-
fessionnel. Cette déclaration, 
publiée au bureau des hypo-
thèques ou, dans les départe-
ments du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle, au li-
vre foncier, n'a d'effet qu'à 
l'égard des créanciers dont les 
droits naissent, postérieure-
ment à la publication, à l'oc-
casion de l'activité profes-
sionnelle du déclarant.  

 « Aucune publication 
de la déclaration mentionnée 
au premier alinéa ne peut in-
tervenir plus de neuf mois 
après la date de publication 
de la loi n°         du                 
relative à l’entrepreneur indi-
viduel à responsabilité limi-
tée. » 

« Aucune publication 
de la déclaration mentionnée 
au premier alinéa ne peut in-
tervenir à compter de la pu-
blication de l’ordonnance 
prévue au I de l’article 5 de la 
loi n°         du                rela-
tive à l’entrepreneur indivi-
duel à responsabilité limi-
tée. »

Lorsque le bien fon-
cier n'est pas utilisé en totalité 
pour un usage professionnel, 
la partie non affectée à un 
usage professionnel ne peut 
faire l'objet de la déclaration 
que si elle est désignée dans 
un état descriptif de division. 
La domiciliation du déclarant 
dans son local d'habitation en 
application de l'article L. 123-
10 ne fait pas obstacle à ce 
que ce local fasse l'objet de la 
déclaration, sans qu'un état 
descriptif de division soit né-
cessaire.

   
Article 6 bis A (nouveau) 

  I. —   L’ordonnance
n° 2005-722 du 29 juin 2005 
relative à la création de 
l’établissement public OSEO 
et à la transformation de 
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l’établissement public 
Agence nationale de valorisa-
tion de la recherche en socié-
té anonyme est ainsi modi-
fiée :

Ordonnance  

n° 2005-722 du 29 juin 2005 

relative à la création de 

l’établissement public 

OSEO et à la transforma-

tion de l’établissement pu-

blic Agence nationale de va-

lorisation de la recherche 

en société anonyme

  1° Dans l’intitulé de 
l’ordonnance, les mots : « et à 
la transformation de 
l’établissement public 
Agence nationale de la valo-
risation de la recherche en 
société anonyme » sont rem-
placés par les mots : « et de la 
société anonyme OSEO » ;

   2° Les articles 1 et 2 
sont ainsi rédigés : 

Art. 1er . —  Il est créé 
un établissement public na-
tional à caractère industriel et 
commercial, doté de la per-
sonnalité morale et de l'auto-
nomie financière, dénommé 
OSEO. 

Cet établissement pu-
blic reçoit en dotation la par-
ticipation détenue par l'Etat 
dans OSEO-BDPME et dans 
la société anonyme mention-
née au chapitre II. Ce trans-
fert ne donne lieu à aucun 
impôt, droit ou taxe. 

   « Art. 1er. —  
L’établissement public OSEO 
agit directement ou par 
l’intermédiaire de ses filiales. 

Il a pour objet, direc-
tement ou par l'intermédiaire 
de ses filiales directes ou in-
directes : 

  « Il a pour objet de :

1° De promouvoir et 
de soutenir l'innovation, no-
tamment technologique, ainsi 
que de contribuer au transfert 
de technologies ; 

  « 1° Promouvoir et 
soutenir l’innovation notam-
ment technologique ainsi que 
de contribuer au transfert de 
technologies ;

2° De favoriser la 
création, le développement et 
le financement des petites et 
moyennes entreprises. 

  « 2° Favoriser le déve-
loppement et le financement 
des petites et moyennes en-
treprises.

L'Etat, par acte unila-
téral ou par convention, et les 
collectivités territoriales, ain-
si que leurs établissements 

   « L’État, par acte uni-
latéral ou par convention, les 
collectivités territoriales ainsi 
que leurs établissements pu-
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publics, par convention, peu-
vent confier à l'établissement 
des missions de service pu-
blic ou d'intérêt général com-
patibles avec son objet. L'éta-
blissement public peut 
exercer ces missions soit di-
rectement, soit, dans le cadre 
de conventions passées à cet 
effet, par l'intermédiaire de 
ses filiales. 

blics, par convention, peuvent 
confier à l’établissement des 
missions d’intérêt général 
compatibles avec son objet. 
L’établissement public peut 
exercer ces missions soit di-
rectement soit dans le cadre 
de conventions passées à cet 
effet, par l’intermédiaire de 
ses filiales.

Art. 2. —  Le conseil 
d'administration de l'établis-
sement public est constitué de 
représentants de l'Etat, de 
personnalités qualifiées et de 
représentants des salariés 
dans les conditions prévues 
par la loi du 26 juillet 1983 
susvisée. 

  « Art. 2. —   Par déro-
gation aux dispositions des 
articles 5 et 10 de la loi 
n° 83-675 du 26 juillet 1983 
relative à la démocratisation 
du secteur public, 
l’établissement public OSEO 
est administré par un conseil 
d’administration ainsi com-
posé :

Par dérogation à l'arti-
cle 14 de cette loi, les per-
sonnels de l'établissement 
public et de ses filiales direc-
tes et indirectes ont la qualité 
d'électeurs et sont éligibles 
aux élections des représen-
tants du personnel au conseil 
d'administration de l'établis-
sement. 

  « 1° Un président 
nommé par décret ;

   « 2° Cinq représen-
tants de l’État nommés par 
décret.

Un décret en Conseil 
d'Etat fixe les statuts de l'éta-
blissement public, détermine 
le nombre des membres du 
conseil d'administration et 
précise les modalités de leur 
nomination et de leur élec-
tion. 

  « Un décret en Conseil 
d’État fixe les statuts de 
l’établissement public 
OSEO. » ;

Art. 3. —  Le prési-
dent du conseil d'administra-
tion de l'établissement public 
est nommé par décret, parmi 
les personnalités qualifiées 
membres du conseil d'admi-

  3° L’article 3 est 
abrogé ;
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nistration. 

Art. 5. —
  L'établissement public est 
soumis, en matière de gestion 
financière et comptable, aux 
règles applicables aux entre-
prises industrielles et com-
merciales. Il est tenu d'établir 
ses comptes selon le plan 
comptable général et, pour 
ses comptes consolidés, dans 
les conditions prévues aux ar-
ticles L. 511-35 à L. 511-38 
du code monétaire et finan-
cier. Il dispose de la faculté 
de transiger et de recourir à 
l'arbitrage. 

Il peut créer des filia-
les ou prendre des participa-
tions dans des sociétés, grou-
pements et organismes ayant 
un but connexe ou complé-
mentaire à ses missions. 

Il est soumis au 
contrôle de l'Etat. Il en va de 
même des entreprises dans 
lesquelles l'établissement dé-
tient, séparément ou conjoin-
tement avec l'Etat, plus de la 
moitié du capital ou des voix 
dans les organes délibérants. 
Ce contrôle s'exerce égale-
ment sur la Société française 
de garantie des financements 
des petites et moyennes en-
treprises (OSEO SOFARIS). 

Un décret en Conseil 
d'Etat définit les modalités 
particulières du contrôle de 
l'Etat. 

4° La dernière phrase 
du troisième alinéa de 
l’article 5 est supprimée ;

   5° Le chapitre II est 
ainsi rédigé :

CHAPITRE II : TRANSFORMA-

TION DE L'AGENCE NATIO-

NALE DE VALORISATION DE 

LA RECHERCHE ET ORGANISA-

TION DE LA SOCIÉTÉ OSEO
ANVAR. 

« CHAPITRE II
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« ORGANISATION DE LA 

SOCIÉTÉ ANONYME OSEO

Art. 6. —
  L'établissement public in-
dustriel et commercial 
Agence nationale de valorisa-
tion de la recherche est trans-
formé en une société ano-
nyme dénommée OSEO 
ANVAR, dont l'Etat détient, 
directement ou indirectement, 
plus de 50 % du capital. Cette 
société est soumise aux dis-
positions en chapitres II et III 
de la présente ordonnance et, 
dans la mesure où elles ne lui 
sont pas contraires, aux dis-
positions législatives applica-
bles aux sociétés commercia-
les, ainsi qu'à celles 
applicables aux sociétés dans 
lesquelles l'Etat détient direc-
tement ou indirectement une 
partie du capital. 

  « Art. 6. —   I. —   La 
société anonyme OSEO a no-
tamment pour objet d’exercer 
les missions d’intérêt général 
suivantes :

   « 1° Promouvoir la 
croissance par l’innovation et 
le transfert de technologies, 
dans les conditions mention-
nées à l’article 9 ;

    « 2° Contribuer au 
développement économique 
en prenant en charge une par-
tie du risque résultant des 
crédits accordés aux petites et 
moyennes entreprises ;

   « 3° Contribuer aux 
besoins spécifiques de finan-
cement des investissements et 
des créances d’exploitation 
des petites et moyennes en-
treprises.

   « La société anonyme 
OSEO est habilitée à exercer 
en France et à l’étranger, elle-
même ou par l’intermédiaire 
de ses filiales ou des sociétés 
dans lesquelles elle détient 
une participation, toutes acti-
vités qui se rattachent direc-
tement ou indirectement à 
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son objet tel que défini par la 
loi, ainsi que toute autre acti-
vité prévue par ses statuts.

    « L’État, par acte uni-
latéral ou par convention, et 
les collectivités territoriales, 
ainsi que leurs établissements 
publics, par convention, peu-
vent confier à la société ano-
nyme OSEO d’autres mis-
sions d’intérêt général 
compatibles avec son objet.

   « II. —   L’État et 
l’établissement public OSEO 
détiennent plus de 50 % du 
capital de la société anonyme 
OSEO.

   « III. —   Les modali-
tés d’exercice par la société 
anonyme OSEO de ses mis-
sions d’intérêt général sont 
fixées par un contrat 
d’entreprise pluriannuel 
conclu, par dérogation à 
l’article 140 de la loi 
n° 2001-420 du 15 mai 2001 
relative aux nouvelles régula-
tions économiques, entre 
l’État, l’établissement public 
OSEO et la société anonyme 
OSEO.

Art. 7. —  La société 
OSEO ANVAR a pour objet 
de promouvoir et de soutenir 
le développement industriel 
et la croissance par l'innova-
tion, notamment technologi-
que, ainsi que de contribuer 
au transfert de technologies. 
Elle peut se livrer à toutes ac-
tivités de service, de conseil, 
de financement ou de mobili-
sation de ressources complé-
mentaires, et d'expertise, aux 
échelons local, national, 
communautaire et internatio-
nal, de nature à soutenir la 
croissance des entreprises in-
novantes. 

  « Art. 7. —   Par déro-
gation aux articles 6 et 10 de 
la loi n° 83-675 du 26 juillet 
1983 relative à la démocrati-
sation du secteur public, le 
conseil d’administration de la 
société anonyme OSEO com-
prend quinze membres :

L'Etat, par acte unila-
téral ou par convention, et les 

  « 1° Le président du 
conseil d’administration de 
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collectivités territoriales, ain-
si que leurs établissements 
publics, par convention, peu-
vent confier à la société 
OSEO ANVAR d'autres mis-
sions de service public ou 
d'intérêt général compatibles 
avec son objet. 

l’établissement public OSEO, 
président ;

   « 2° Quatre représen-
tants de l’État nommés par 
décret ;

   « 3° Trois personnali-
tés choisies en raison de leur 
compétence en matière de 
développement et de finan-
cement des entreprises et 
d’innovation, nommées par 
décret ;

   « 4° Trois membres 
désignés par l’assemblée gé-
nérale des actionnaires ;

   « 5° Quatre représen-
tants des salariés élus dans les 
conditions prévues par le 
chapitre II du titre II de la loi 
du 26 juillet 1983 susmen-
tionnée.

    « Les délibérations du 
conseil d’administration de la 
société anonyme OSEO qui 
portent directement ou indi-
rectement sur la mise en œu-
vre des concours financiers 
de l’État ne peuvent être 
adoptées sans le vote favora-
ble des représentants de l’État 
mentionnés au 2°.

   « L’article L. 225-38 
du code de commerce ne 
s’applique pas aux conven-
tions conclues entre l’État et 
la société anonyme OSEO en 
application des I et III de 
l’article 6.

Art. 8. —  La trans-
formation en société ano-
nyme de l'établissement pu-
blic industriel et commercial 
Agence nationale de valorisa-

  « Art. 8. —   Un com-
missaire du Gouvernement 
est nommé auprès de la socié-
té anonyme OSEO. Un décret 
précise les conditions dans 
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tion de la recherche n'em-
porte ni création de personne 
morale nouvelle, ni cessation 
de son activité, ni consé-
quence sur le régime juridi-
que auquel sont soumis les 
personnels. 

Les biens, droits, obli-
gations et contrats de la so-
ciété OSEO ANVAR sont 
ceux de l'établissement public 
industriel et commercial 
Agence nationale de valorisa-
tion de la recherche au mo-
ment de sa transformation ju-
ridique. Cette transformation 
ne permet aucune remise en 
cause de ces biens, droits, 
obligations et contrats et n'a, 
en particulier, aucune inci-
dence sur les contrats conclus 
avec des tiers par l'Agence 
nationale de valorisation de la 
recherche. Les opérations en-
traînées par cette transforma-
tion ne donnent pas lieu à la 
perception de droits, impôts 
ou taxes de quelque nature 
que ce soit. 

lesquelles le commissaire du 
Gouvernement peut 
s’opposer, pour les activités 
mentionnées au 1° du I de 
l’article 6, aux décisions des 
organes délibérants.

Art. 9. —  A la 
deuxième phrase du b du I et 
au II de l'article L. 214-41 du 
code monétaire et financier, 
les mots : « établissement pu-
blic compétent en matière de 
valorisation de la recherche » 
sont remplacés par les mots : 
« organisme chargé de soute-
nir l'innovation ». 

  « Art. 9. —   I. —   La 
société anonyme OSEO est 
organisée afin que l’activité 
mentionnée au 1° du I de 
l’article 6 soit exercée de ma-
nière distincte de ses autres 
activités. À cet effet :

   « 1° La dotation de 
fonctionnement versée par 
l’État à la société anonyme 
OSEO au titre de cette activi-
té ne peut être affectée 
qu’aux coûts que cette activi-
té engendre ;

   « 2° Le conseil 
d’administration de la société 
anonyme OSEO fixe, dans 
des conditions fixées par voie 
réglementaire, le plafond 
d’intervention au titre de 
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chaque exercice, notamment 
sous forme de subventions 
publiques ou d’avances rem-
boursables ;

    « 3° Les résultats dé-
gagés grâce à l’utilisation de 
dotations publiques versées à 
la société anonyme OSEO au 
titre de cette activité sont re-
versés aux financeurs publics 
ou réaffectés à ladite activité.

   « II. —   La société 
anonyme OSEO établit un 
enregistrement comptable 
distinct pour les opérations 
qu’elle réalise au titre des ac-
tivités mentionnées au 1° du I 
de l’article 6. La société ano-
nyme OSEO tient une comp-
tabilité analytique distinguant 
les activités respectivement 
mentionnées aux 1°, 2° et 3° 
du I de l’article 6, dont les 
principes sont déterminés par 
le conseil d’administration 
après avis d’un comité spé-
cialisé tel que prévu à 
l’article L. 823-19 du code de 
commerce et sont soumis à 
approbation par le commis-
saire du Gouvernement.

    « Une ou plusieurs 
conventions entre l’État et la 
société anonyme OSEO pré-
cisent les modalités selon 
lesquelles cet enregistrement 
et cette gestion comptable 
sont effectués ainsi que les 
conditions dans lesquelles ils 
sont contrôlés et certifiés par 
un ou plusieurs commissaires 
aux comptes.

   « III. —  À 
l’exception de l’État, aucun 
titulaire de créances sur la so-
ciété anonyme OSEO nées 
d’activités autres que celles 
mentionnées au 1° du I de 
l’article 6 ne peut se prévaloir 
d’un droit quelconque sur les 
biens et droits ressortissant à 
l’enregistrement distinct éta-
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bli en application du paragra-
phe II du présent article.

Art. 10. —  Par déro-
gation à l'article 6 de la loi du 
26 juillet 1983 susvisée, la 
société OSEO ANVAR est 
administrée par un conseil 
d'administration ainsi compo-
sé : 

1° Quatre représen-
tants de l'Etat nommés par ar-
rêté ministériel ; 

2° Quatre personnali-
tés qualifiées élues par l'as-
semblée générale, dont un re-
présentant de l'actionnaire 
majoritaire ; 

  « Art. 10. —   Les sta-
tuts de la société anonyme 
OSEO sont approuvés par 
décret.

3° Quatre représen-
tants des salariés élus dans les 
conditions prévues par le 
chapitre II du titre II de la loi 
du 26 juillet 1983 susvisée. 

  « Les statuts de la so-
ciété anonyme OSEO pour-
ront ultérieurement être mo-
difiés dans les conditions 
prévues pour les sociétés 
anonymes. » ;

Chapitre III 

Cf annexe. 

  6° Le chapitre III est 
abrogé.

   II. —   La société ano-
nyme OSEO résulte de la fu-
sion par absorption au sein de 
la société anonyme OSEO fi-
nancement, anciennement 
dénommée OSEO BDPME, 
des sociétés anonymes OSEO 
garantie, anciennement dé-
nommée OSEO SOFARIS, 
OSEO innovation, ancienne-
ment dénommée OSEO AN-
VAR, et OSEO Bretagne. 

   Les fusions par ab-
sorption au sein de la société 
OSEO financement des socié-
tés OSEO Bretagne, OSEO 
garantie et OSEO innovation 
ne donnent lieu à la percep-
tion d’aucun impôt, droit, 
taxe, salaire des conserva-
teurs des hypothèques, hono-
raires, frais, émolument et 
débours des notaires et des 
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greffiers des tribunaux de 
commerce.

   Les actes des fusions 
susmentionnées rendent de 
plein droit opposable aux 
tiers le transfert à la société 
absorbante des actifs mobi-
liers des sociétés absorbées 
ainsi que leurs sûretés, garan-
ties et accessoires, sans autre 
formalité que celles requises 
pour la radiation des sociétés 
absorbées. Il en est de même 
en ce qui concerne les actifs 
immobiliers des sociétés ab-
sorbées ainsi que leurs sûre-
tés, garanties et accessoires. 

   Les formalités de pu-
blicité foncière des transferts 
à la société absorbante des 
biens immobiliers des socié-
tés absorbées prévues dans le 
cadre des fusions précitées 
sont accomplies au plus tard 
un an après la publication du 
décret approuvant les statuts 
de la société anonyme OSEO.

   III. —   Les références 
à OSEO innovation, OSEO 
financement, OSEO garantie, 
OSEO Bretagne, OSEO AN-
VAR, OSEO SOFARIS et 
OSEO BDPME sont rempla-
cées par une référence à la 
société anonyme OSEO dans 
toutes les dispositions législa-
tives et réglementaires en vi-
gueur.

   IV. —  La participa-
tion de la région Bretagne au 
capital d’OSEO Bretagne de-
vient une participation au ca-
pital de la société anonyme 
OSEO.

   V. —   Les I à IV du 
présent article entrent en vi-
gueur le lendemain de la pu-
blication du décret approu-
vant les statuts de la société 
anonyme OSEO qui inter-
vient au plus tard le dernier 
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jour du sixième mois suivant 
celui de la publication de la 
présente loi.

Article 6 bis (nouveau) Article 6 bis

Code monétaire et financier  L’article L. 313-21 du 
code monétaire et financier 
est ainsi modifié : 

(Sans modification). 

Art. L. 313-21. —  A 
l'occasion de tout concours 
financier qu'il envisage de 
consentir à un entrepreneur 
individuel pour les besoins de 
son activité professionnelle, 
l'établissement de crédit qui a 
l'intention de demander une 
sûreté réelle sur un bien non 
nécessaire à l'exploitation ou 
une sûreté personnelle 
consentie par une personne 
physique doit informer par 
écrit l'entrepreneur de la pos-
sibilité qui lui est offerte de 
proposer une garantie sur les 
biens nécessaires à l'exploita-
tion de l'entreprise et indique, 
compte tenu du montant du 
concours financier sollicité, 
le montant de la garantie qu'il 
souhaite obtenir. 

A défaut de réponse 
de l'entrepreneur individuel 
dans un délai de quinze jours 
ou en cas de refus par l'éta-
blissement de crédit de la ga-
rantie proposée par l'entre-
preneur individuel, 
l'établissement de crédit fait 
connaître à ce dernier le mon-
tant chiffré des garanties qu'il 
souhaite prendre sur les biens 
non nécessaires à l'exploita-
tion de l'entreprise ou auprès 
de tout autre garant. En cas 
de désaccord de l'entrepre-
neur, l'établissement de crédit 
peut renoncer à consentir le 
concours financier sans que 
sa responsabilité puisse être 
mise en cause. 

1° Au premier alinéa, 
après le mot : « entreprise », 
le mot : « et » est remplacé 
par les mots : « ou de sollici-
ter une garantie auprès d’un 
autre établissement de crédit, 
d’une entreprise d’assurance 
habilitée à pratiquer les opé-
rations de caution ou d’une 
société de caution mutuelle 
mentionnée aux articles 
L. 515-4 à L. 515-12. 
L’établissement de crédit » ; 
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 2° Après la première 
phrase du deuxième alinéa, il 
est inséré une phrase ainsi ré-
digée : 

L'établissement de 
crédit qui n'a pas respecté les 
formalités prévues aux pre-
mier et deuxième alinéas ne 
peut dans ses relations avec 
l'entrepreneur individuel se 
prévaloir des garanties qu'il 
aurait prises. En cas de garan-
tie constituée par une sûreté 
immobilière ou mobilière 
donnant lieu à publicité, l'éta-
blissement de crédit ne peut 
plus s'en prévaloir à compter 
de la radiation de l'inscription 
de la sûreté. 

Art. L. 515-4 à  

L. 515-12. —  Cf. annexe.

« Ces garanties ne 
peuvent porter que sur la part 
du concours financier non ga-
rantie par un autre établisse-
ment de crédit, une entreprise 
d’assurance ou une société de 
caution mutuelle. » 

Code de commerce 

Art. L. 223-9. —  Les 
statuts doivent contenir l'éva-
luation de chaque apport en 
nature. Il y est procédé au vu 
d'un rapport annexé aux sta-
tuts et établi sous sa respon-
sabilité par un commissaire 
aux apports désigné à l'una-
nimité des futurs associés ou 
à défaut par une décision de 
justice à la demande du futur 
associé le plus diligent. 

Article 7 (nouveau) Article 7

Toutefois, les futurs 
associés peuvent décider à 
l'unanimité que le recours à 
un commissaire aux apports 
ne sera pas obligatoire, lors-
que la valeur d'aucun apport 
en nature n'excède 7 500 eu-
ros et si la valeur totale de 
l'ensemble des apports en na-
ture non soumis à l'évaluation 
d'un commissaire aux apports 
n'excède pas la moitié du ca-
pital. 

Lorsque la société est 
constituée par une seule per-
sonne, le commissaire aux 

Au deuxième alinéa de 
l’article L. 223-9 du code de 
commerce, le montant : 
« 7 500 € » est remplacé par 
le montant : « 30 000 € ».

I. —  Au deuxième 
alinéa de l’article L. 223-9 du 
code de commerce, le mon-
tant : « 7 500 € » est rempla-
cé par les mots : « un montant 
fixé par décret ».
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apports est désigné par l'asso-
cié unique. Toutefois le re-
cours à un commissaire aux 
apports n'est pas obligatoire 
si les conditions prévues à 
l'alinéa précédent sont ré-
unies. 

Lorsqu'il n'y a pas eu 
de commissaire aux apports 
ou lorsque la valeur retenue 
est différente de celle propo-
sée par le commissaire aux 
apports, les associés sont so-
lidairement responsables 
pendant cinq ans, à l'égard 
des tiers, de la valeur attri-
buée aux apports en nature 
lors de la constitution de la 
société.

Code rural 

Art. L. 324-4. —  Les 
apports en numéraire et les 
apports en nature, qu'ils 
soient faits en pleine proprié-
té ou en jouissance, concou-
rent à la formation du capital 
social de l'exploitation agri-
cole à responsabilité limitée 
qui peut être un capital varia-
ble. Ils donnent lieu à l'attri-
bution de parts sociales. 

Les statuts doivent 
contenir l'évaluation de cha-
que apport en nature. Il y est 
procédé au vu d'un rapport 
annexé aux statuts et établi, 
sous sa responsabilité, par un 
commissaire aux apports dé-
signé à l'unanimité des futurs 
associés ou, à défaut, par une 
décision de justice à la de-
mande du futur associé le 
plus diligent. 

Toutefois, les futurs 
associés peuvent décider à 
l'unanimité que le recours à 
un commissaire aux apports 
ne sera pas obligatoire lors-
que la valeur d'aucun apport 
en nature n'excède 7500 eu-
ros et si la valeur totale de 

II (nouveau). —  Au 
dernier alinéa de l’article 
L. 324-4 du code rural, le 
montant : « 7 500 € » est 
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l'ensemble des apports en na-
ture non soumis à l'évaluation 
d'un commissaire aux apports 
n'excède pas la moitié du ca-
pital. 

remplacé par les mots : « un 
montant fixé par décret ».

Article 8 (nouveau) Article 8 

Code monétaire et financier 

 I. —   L’article 
L. 112-2 du code monétaire 
et financier est ainsi modifié :

I. —    (Alinéa sans 
modification).

Art. L. 112-2. —
  Dans les dispositions statu-
taires ou conventionnelles, 
est interdite toute clause pré-
voyant des indexations fon-
dées sur le salaire minimum 
de croissance, sur le niveau 
général des prix ou des salai-
res ou sur les prix des biens, 
produits ou services n'ayant 
pas de relation directe avec 
l'objet du statut ou de la 
convention ou avec l'activité 
de l'une des parties. Est répu-
tée en relation directe avec 
l'objet d'une convention rela-
tive à un immeuble bâti toute 
clause prévoyant une indexa-
tion sur la variation de l'in-
dice national du coût de la 
construction publié par l'Insti-
tut national des statistiques et 
des études économiques ou, 
pour des activités commercia-
les définies par décret, sur la 
variation de l'indice trimes-
triel des loyers commerciaux 
publié dans des conditions 
fixées par ce même décret par 
l'Institut national de la statis-
tique et des études économi-
ques.  

1° A la seconde phrase 
du premier alinéa, après les 
mots : « activités commercia-
les », sont insérés les mots : 
« ou artisanales » ; 

1° (Sans modifica-
tion).

  2° Après le premier 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

2° (Alinéa sans modi-

fication).

 « Est également répu-
tée en relation directe avec 
l’objet d’une convention rela-
tive à un immeuble toute 
clause prévoyant, pour les ac-
tivités autres que celles visées 

« Est également répu-
tée en relation directe avec 
l’objet d’une convention rela-
tive à un immeuble toute 
clause prévoyant, pour les ac-
tivités autres que celles visées 
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à l’alinéa précédent ainsi que 
pour les activités exercées par 
les professions libérales, une 
indexation sur la variation de 
l’indice trimestriel des loyers 
des activités tertiaires publié 
par l’Institut national de la 
statistique et des études éco-
nomiques dans les conditions 
fixées par décret. » ; 

au premier alinéa ainsi que 
pour les activités exercées par 
les professions libérales, une 
indexation sur la variation de 
l’indice trimestriel des loyers 
des activités tertiaires publié 
par l’Institut national de la 
statistique et des études éco-
nomiques dans les conditions 
fixées par décret. » ; 

Les dispositions du 
précédent alinéa ne s'appli-
quent pas aux dispositions 
statutaires ou conventionnel-
les concernant des dettes 
d'aliments. 

Doivent être regardées 
comme dettes d'aliments les 
rentes viagères constituées 
entre particuliers, notamment 
en exécution des dispositions 
de l'article 759 du code civil. 

 3° Au deuxième ali-
néa, les mots : « du précédent 
alinéa » sont remplacés par 
les mots : « des précédents
alinéas ». 

3° Au deuxième ali-
néa, les mots : « du précédent 
alinéa » sont remplacés par 
les mots : « des deux pre-
miers alinéas ». 

 II. —   L’article 
L. 112-3 du même code est 
ainsi modifié :  

II. —  (Alinéa sans 
modification).

Art. L. 112-3. —  Par 
dérogation aux dispositions 
de l'article L. 112-1 et du 
premier alinéa de l'article 
L. 112-2 et selon des modali-
tés définies par décret, peu-
vent être indexés sur le ni-
veau général des prix :  

1° (Abrogé) ;  

2° Les livrets A défi-
nis à l'article L. 221-1 ;  

3° Les comptes sur li-
vret d'épargne populaire défi-
nis à l'article L. 221-13 ;  

4° Les livrets de déve-
loppement durable définis à 
l'article L. 221-27 ;  

5° Les comptes 
d'épargne-logement définis à 
l'article L. 315-1 du code de 
la construction et de l'habita-

 1° A Au premier ali-
néa, les mots : « du premier 
alinéa » sont remplacés par 
les mots : « des premier et 
deuxième alinéas » ; 

1° A Au premier ali-
néa, les mots : « du premier 
alinéa » sont remplacés par 
les mots : « des deux pre-
miers alinéas » ; 
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tion ;  

6° Les livrets d'épar-
gne-entreprise définis à l'arti-
cle 1er de la loi n° 84-578 du 
9 juillet 1984 sur le dévelop-
pement de l'initiative écono-
mique ;  

7° Les livrets d'épar-
gne institués au profit des 
travailleurs manuels définis à 
l'article 80 de la loi de finan-
ces pour 1977 (n° 76-1232 du 
29 décembre 1976) ;  

8° Les prêts accordés 
aux personnes morales ainsi 
qu'aux personnes physiques 
pour les besoins de leur acti-
vité professionnelle ;  

9° Les loyers prévus 
par les conventions portant 
sur un local d'habitation ou 
sur un local affecté à des ac-
tivités commerciales relevant 
du décret prévu au premier 
alinéa de l'article L. 112-2. 

 1° Au 9°, après les 
mots : « activités commercia-
les », sont insérés les mots : 
« ou artisanales » ; 

1° (Sans modifica-

tion).

  2° Il est ajouté un 10° 
ainsi rédigé : 

2° (Sans modifica-
tion).

 «10° Les loyers prévus 
par les conventions portant 
sur le local à usage des activi-
tés prévues au deuxième ali-
néa de l’article L. 112-2. » 

Code de commerce 

 III. —   L’article 
L. 145-34 du code de com-
merce est ainsi modifié : 

III. —   (Sans modifi-

cation).

Art. L. 145-34. —  A 
moins d'une modification no-
table des éléments mention-
nés aux 1° à 4° de l'article 
L. 145-33, le taux de varia-
tion du loyer applicable lors 
de la prise d'effet du bail à 
renouveler, si sa durée n'est 
pas supérieure à neuf ans, ne 
peut excéder la variation, in-
tervenue depuis la fixation 
initiale du loyer du bail expi-
ré, de l'indice national trimes-
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triel mesurant le coût de la 
construction ou, s'il est appli-
cable, de l'indice trimestriel 
des loyers commerciaux men-
tionné au premier alinéa de 
l'article L. 112-2 du code 
monétaire et financier, pu-
bliés par l'Institut national de 
la statistique et des études 
économiques. A défaut de 
clause contractuelle fixant le 
trimestre de référence de cet 
indice, il y a lieu de prendre 
en compte la variation de 
l'indice national trimestriel 
mesurant le coût de la cons-
truction ou, s'il est applicable, 
de l'indice trimestriel des 
loyers commerciaux, calculée 
sur la période de neuf ans an-
térieure au dernier indice pu-
blié.  

1° A la première 
phrase du premier alinéa, les 
mots : « s’il est applicable, de 
l’indice trimestriel des loyers 
commerciaux mentionné au 
premier alinéa » sont rempla-
cés par les mots : « s’ils sont 
applicables, de l’indice tri-
mestriel des loyers commer-
ciaux ou de l’indice trimes-
triel des loyers des activités 
tertiaires mentionnés aux 
premier et deuxième ali-
néas » ; 

2° A la deuxième 
phrase du premier alinéa, les 
mots : « s’il est applicable, de 
l’indice trimestriel des loyers 
commerciaux » sont rempla-
cés par les mots : « s’ils sont 
applicables, de l’indice tri-
mestriel des loyers commer-
ciaux ou de l’indice trimes-
triel des loyers des activités 
tertiaires ». 

En cas de renouvelle-
ment postérieur à la date ini-
tialement prévue d'expiration 
du bail, cette variation est 
calculée à partir du dernier 
indice publié, pour une pé-
riode d'une durée égale à 
celle qui s'est écoulée entre la 
date initiale du bail et la date 
de son renouvellement effec-
tif.

Les dispositions de 
l'alinéa ci-dessus ne sont plus 
applicables lorsque, par l'effet 
d'une tacite reconduction, la 
durée du bail excède douze 
ans.

Art. 145-38. —  La 
demande en révision ne peut 
être formée que trois ans au 
moins après la date d'entrée 
en jouissance du locataire ou 
après le point de départ du 
bail renouvelé.  

De nouvelles deman-
des peuvent être formées tous 
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les trois ans à compter du 
jour où le nouveau prix sera 
applicable.  

Par dérogation aux 
dispositions de l'article 
L. 145-33, et à moins que ne 
soit rapportée la preuve d'une 
modification matérielle des 
facteurs locaux de commer-
cialité ayant entraîné par elle-
même une variation de plus 
de 10 % de la valeur locative, 
la majoration ou la diminu-
tion de loyer consécutive à 
une révision triennale ne peut 
excéder la variation de l'in-
dice trimestriel du coût de la 
construction ou, s'il est appli-
cable, de l'indice trimestriel 
des loyers commerciaux men-
tionné au premier alinéa de 
l'article L. 112-2 du code 
monétaire et financier, inter-
venue depuis la dernière fixa-
tion amiable ou judiciaire du 
loyer.  

En aucun cas il n'est 
tenu compte, pour le calcul 
de la valeur locative, des in-
vestissements du preneur ni 
des plus ou moins-values ré-
sultant de sa gestion pendant 
la durée du bail en cours. 

IV. —   Au troisième 
alinéa de l’article L. 145-38 
du même code, les mots : 
« s’il est applicable, de 
l’indice trimestriel des loyers 
commerciaux mentionné au 
premier alinéa » sont rempla-
cés par les mots : « s’ils sont 
applicables, de l’indice tri-
mestriel des loyers commer-
ciaux ou de l’indice trimes-
triel des loyers des activités 
tertiaires mentionnés aux 
premier et deuxième ali-
néas ».

IV. —   (Sans modifi-

cation).

Article 9 (nouveau) Article 9 

Code de la sécurité sociale 

Art. L. 245-6. —  Il est 
institué au profit de la Caisse 
nationale de l'assurance ma-
ladie des travailleurs salariés 
une contribution des entrepri-
ses assurant l'exploitation en 
France, au sens de l'article L. 
5124-1 du code de la santé 
publique, d'une ou plusieurs 
spécialités pharmaceutiques 
donnant lieu à rembourse-
ment par les caisses d'assu-
rance maladie en application 
des premier et deuxième ali-
néas de l'article L. 162-17 du 
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présent code ou des spéciali-
tés inscrites sur la liste des 
médicaments agréés à l'usage 
des collectivités.  

La contribution est as-
sise sur le chiffre d'affaires 
hors taxes réalisé en France 
métropolitaine et dans les dé-
partements d'outre-mer au 
cours d'une année civile au ti-
tre des médicaments bénéfi-
ciant d'une autorisation de 
mise sur le marché et inscrits 
sur les listes mentionnées aux 
premier et deuxième alinéas 
de l'article L. 162-17 ou sur la 
liste mentionnée à l'article L. 
5123-2 du code de la santé 
publique, à l'exception des 
spécialités génériques défi-
nies à l'article L. 5121-1 du 
même code, hormis celles qui 
sont remboursées sur la base 
d'un tarif fixé en application 
de l'article L. 162-16 du pré-
sent code et à l'exception des 
médicaments orphelins dési-
gnés comme tels en applica-
tion des dispositions du rè-
glement (CE) n° 141 / 2000 
du Parlement européen et du 
Conseil, du 16 décembre 
1999, concernant les médi-
caments orphelins, dans la 
limite de l'indication ou des 
indications au titre de la-
quelle ou desquelles la dési-
gnation comme médicament 
orphelin a été accordée par la 
Commission européenne et 
sous réserve que le chiffre 
d'affaires remboursable ne 
soit pas supérieur à 20 mil-
lions d'euros. Le chiffre d'af-
faires concerné s'entend dé-
duction faite des remises 
accordées par les entreprises.  

I. —  Le deuxième 
alinéa de l’article L. 245-6 du 
code de la sécurité sociale est 
complété par les mots et une 
phrase ainsi rédigée : « et des 
ventes ou reventes à destina-
tion de l’étranger. Les reven-
deurs indiquent à l’exploitant 
de l’autorisation de mise sur 
le marché les quantités re-
vendues ou destinées à être 
revendues en dehors du terri-

Supprimé. 
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Le taux de la contribu-
tion due au titre du chiffre 
d'affaires réalisé au cours des 
années 2009, 2010 et 2011 
est fixé à 1 %. La contribu-
tion est exclue des charges 
déductibles pour l'assiette de 
l'impôt sur le revenu ou de 
l'impôt sur les sociétés.  

La contribution est 
versée de manière provision-
nelle le 15 avril de l'année au 
titre de laquelle elle est due, 
pour un montant correspon-
dant à 95 % du produit du 
chiffre d'affaires défini au 
deuxième alinéa et réalisé au 
cours de l'année civile précé-
dente par le taux défini au 
troisième alinéa. Une régula-
risation intervient au 15 avril 
de l'année suivant celle au ti-
tre de laquelle la contribution 
est due.

Les modalités d'appli-
cation du présent article sont 
définies par décret en Conseil 
d'Etat. 

toire national. »

Code de la santé publique 

Art. L. 5121-17. —
  Les médicaments et les pro-
duits bénéficiaires d'une auto-
risation de mise sur le marché 
délivrée par l'Agence fran-
çaise de sécurité sanitaire des 
produits de santé ou par la 
Communauté européenne, ou 
bénéficiaires d'une autorisa-
tion d'importation parallèle 
délivrée dans les conditions 
fixées par le décret prévu au 
12° de l'article L. 5124-18, 
sont frappés d'une taxe an-
nuelle perçue par l'Agence 
française de sécurité sanitaire 
des produits de santé à son 
profit et à celui des comités 
mentionnés à l'article 
L. 1123-1. Une fraction de 
cette taxe, égale à 11, 4 % du 

 II. —  Après la pre-
mière phrase du troisième 
alinéa de l’article L. 5121-17
du code de la santé publique, 
il est inséré une phrase ainsi 
rédigée :
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produit perçu chaque année, 
est reversée, après recouvre-
ment, à ces comités selon des 
modalités déterminées par ar-
rêté du ministre chargé de la 
santé.

La taxe annuelle pré-
vue à l'alinéa précédent est 
fixée par décret dans la limite 
de 26 000 € par spécialité 
pharmaceutique et produit 
bénéficiant d'une autorisation 
de mise sur le marché ou de 
l'autorisation d'importation 
parallèle mentionnée au pre-
mier alinéa. Elle est due par 
le titulaire de cette autorisa-
tion. 

L'assiette de la taxe est 
constituée par le montant des 
ventes de chaque médicament 
ou produit réalisées au cours 
de l'année civile précédente, à 
l'exclusion des ventes à l'ex-
portation. Le barème de la 
taxe comporte au moins cinq 
tranches.  

Lorsqu'un médicament 
ou produit est présenté en 
plusieurs conditionnements 
d'une contenance différente, 
c'est le montant total des ven-
tes du médicament ou pro-
duit, sous ses différents 
conditionnements, qui doit 
être retenu pour l'application 
des dispositions précédentes.  

En ce qui concerne les 
médicaments à base de prépa-
rations homéopathiques ou 
d'allergènes, la taxe est per-
çue une seule fois pour une 
même famille de produits ; 
dans ce cas, le montant an-
nuel des ventes à prendre en 
considération est celui qui est 
réalisé pour l'ensemble des 
produits de la même famille.  

La taxe n'est pas exi-
gible pour les médicaments 
orphelins désignés comme 

« Les revendeurs indi-
quent au titulaire de 
l’autorisation de mise sur le 
marché les quantités reven-
dues ou destinées à être re-
vendues en dehors du terri-
toire national. »
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tels en application des dispo-
sitions du règlement (CE) n° 
141 / 2000 du Parlement eu-
ropéen et du Conseil du 
16 décembre 1999 concernant 
les médicaments orphelins. 

Art. L. 5123-1. —  Les 
médicaments et produits 
mentionnés à l'article 
L. 5121-8 ne peuvent être 
vendus à un prix supérieur à 
celui qui résulte de la régle-
mentation des prix. 

Les autres médica-
ments et produits dont la 
vente est réservée aux phar-
maciens ne peuvent être ven-
dus à un prix supérieur à ce-
lui qui résulte du tarif 
pharmaceutique national. Ce 
tarif est fixé par arrêté des 
ministres chargés de l'écono-
mie et des finances, de la san-
té et de la sécurité sociale. 

 III. —  Après le 
deuxième alinéa de l’article 
L. 5123-1 du même code, il 
est inséré un alinéa ainsi ré-
digé :

Les établissements de 
santé privés à but lucratif, 
disposant d'une pharmacie à 
usage intérieur, appliquent 
obligatoirement pour les mé-
dicaments non inclus dans les 
prix de journée un abattement 
sur le prix limite prévu aux 
alinéas précédents. 

Le taux minimum de 
cet abattement est fixé par ar-
rêté des ministres chargés de 
l'économie et des finances, de 
la santé et de la sécurité so-
ciale.

 « Les premier et 
deuxième alinéas ne 
s’appliquent pas aux médi-
caments et produits non 
consommés en France et des-
tinés à l’exportation. »
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Article 10 (nouveau) 

   À l’exception des arti-
cles 7 et 8, la présente loi en-
tre en vigueur à compter de la 
publication de l’ordonnance 
prévue au I de l’article 5.


